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INTRODUCTION

Georges-Henri Soutou


L’Académie des sciences morales et politiques a consacré ses travaux de l’année 2019 à « L’action extérieure de la France ». Elle s’est placée dans l’axe que sa composition, son rôle et ses traditions lui suggèrent pour un thème de ce genre : une réflexion sur l’organisation, les moyens et l’action des pouvoirs publics dans le domaine de la politique extérieure de notre pays au sens large, dans tous les domaines, y compris militaire, culturel, etc. On notera ici que peu de temps après avoir proposé ce sujet à mes confrères, comme président de l’Académie pour l’année 2019, je suis tombé sur un rapport des stagiaires de l’ENA en 1980 portant exactement le même titre ! Préoccupation nationale permanente donc, même si la guerre froide est terminée, que la mondialisation s’est accélérée, et que les rapports de force et la hiérarchie des Puissances se sont considérablement modifiés, avec la fin de l’URSS, la réunification de l’Allemagne et l’ascension de la Chine… On peut considérer que la France a connu depuis 1945 deux modèles successifs d’action extérieure : celui de la guerre froide, marqué par le choix de la solidarité occidentale mais aussi de l’indépendance nationale, de la construction européenne et de la substitution de la coopération avec le tiers-monde à l’ancienne politique impériale ; et le modèle de la période d’après 1990, avec une nouvelle étape de la construction européenne, un nouveau rôle dans le cadre atlantique et dans celui des Nations unies, en particulier en vue de la promotion de causes universelles (droits de l’homme, environnement…) et l’acceptation de la mondialisation et de la dérégulation.

Mais la situation actuelle annonce sans doute une nouvelle phase de notre action extérieure. Encore fin 2017, nous paraissions nous retrouver dans un univers plus prévisible, où la mondialisation se développait de façon irrésistible : la crise économique de 2008 paraissait surmontée, l’État islamique paraissait vaincu, l’Union européenne était censée prendre un nouveau départ. Le Brexit était certes déjà voté, mais un accord avec Londres paraissait en vue.

Fin 2019, où en sommes-nous ? La crise économique revient, les États-Unis ont entamé une guerre commerciale avec la Chine, l’Europe, etc. Le Moyen-Orient est plus agité que jamais alors que le président Trump n’hésite pas à rompre avec une série d’orientations fondamentales de la politique américaine depuis les années 1950. Pendant ce temps, le président Poutine a gagné, de la Crimée à la Syrie, et se rapproche de plus en plus de la Chine, dont la puissance, la concurrence commerciale et les acquisitions d’entreprises inquiètent de plus en plus les Européens.

Plus largement : la nouvelle phase de mondialisation (après celle de la Renaissance et celle du XIXe siècle) que nous connaissions depuis les années 1970 marque le pas, on en prend conscience. En 2017, il s’agissait d’adapter la France à la mondialisation ; en 2019, il s’agit de la préparer au temps d’arrêt de cette dernière. Et peut-être à une nouvelle récession mondiale1.

Le lecteur retrouvera donc dans ce volume l’ensemble de nos travaux de l’année 2019. Je tiens à remercier beaucoup Mesdames Perrine Michon et Marianne Tomi qui, malgré les difficiles conditions de travail liées au confinement sanitaire, ont mis sur pied le manuscrit.







1. On notera que le programme de l’Académie des sciences morales et politiques pour 2019 s’est déroulé avant le déclenchement de l’épidémie de coronavirus, qui a transformé en certitude ce qui n’était encore qu’une hypothèse.




PREMIÈRE PARTIE

UNE APPROCHE D’ENSEMBLE


Devant cette situation, la plupart des paramètres de notre action extérieure se trouvent très sérieusement remis en cause. L’ambassadeur Jean-David Lévitte nous a fait prendre conscience de ce bouleversement : « Avec la fin de quatre siècles de domination occidentale, quel sera l’ordre mondial au XXIe siècle ? » Il sera marqué par la montée de la Chine, le recul relatif des États-Unis, la remise en cause des organisations internationales et des pratiques multilatérales mises en place depuis 1945. Beaucoup dépendra de l’évolution de l’Union européenne et de sa capacité à prendre toute sa place dans les affaires mondiales. Le lecteur sera sensible à la force de la synthèse proposée par l’auteur, nourrie de sa réflexion théorique et de son expérience internationale, de Pékin à Washington, en passant par New York, et à l’Élysée, sous trois présidents de la République.

Dans ce chapitre initial d’ailleurs, comme dans tout le volume, on a tenu à associer étroitement l’approche théorique et l’étude de l’actualité. L’union de la théorie et de la pratique est en effet indispensable : s’agissant de réalités politiques et sociales, qui relèvent d’un autre domaine que les sciences de la nature, on ne peut se contenter d’une réflexion déductive, mais on doit raisonner aussi par induction, des faits particuliers aux vues d’ensemble. Il s’agit d’un processus itératif : induction à partir des faits particuliers observés pour échafauder des théories générales, vérification ensuite de ces théories en les confrontant aux faits, par un processus de déduction.

Autre réflexion théorique appuyée sur l’Histoire, en un va-et-vient permanent : celle de Jean Baechler. Alors que le jeu des relations internationales a atteint une dimension planétaire, deux scénarios sont envisageables : un dipôle sino-américain, qui ne laisserait aucun autre choix à la France que d’arrimer son destin à un des deux camps, ou, plus probablement, un oligopole, dans lequel une Europe en voie d’unification pourrait tenir son rang et continuer de faire l’histoire. L’intérêt de la France est dès lors de participer à ce processus, qui n’aboutira cependant que si elle cesse de concevoir l’Union européenne comme le prolongement de sa propre puissance. Devant la rigueur intellectuelle de ce texte, beaucoup de bavardages deviennent superflus…

Parallèlement, la question de notre intérêt national a été exposée par Thierry de Montbrial d’une façon décapante, là aussi à partir à la fois de la science politique et de l’observation des faits. Il note que l’intérêt national est victime en France, depuis une dizaine d’années, d’une « étrange éclipse ». Celle-ci reflète aussi une crise plus générale de la diplomatie française dans un environnement stratégique dégradé, sans qu’elle parvienne à se dégager du modèle gaullien. Face à ce constat, une refondation de la politique extérieure française s’impose, autour d’une conception renouvelée de l’intérêt national. Bien compris, celui-ci amène à passer d’une « souveraineté solitaire », consacrée à la défense d’intérêts nationaux étroitement conçus, à une « souveraineté solidaire », seule apte à répondre, sur le long terme, aux grands défis contemporains.

Mais on voit que l’intérêt national n’est pas une notion fixe, mais au contraire qu’il se construit en permanence dans une interaction de toutes les forces de la Nation. L’ambassadeur Laurent Stefanini l’a montré à travers le cas de la Corse, composante singulière, mais à part entière, de la République, non pas périphérique, mais au contraire « marche » dans l’acception médiévale du mot, au contact du monde extérieur, et d’abord du monde méditerranéen, essentiel pour nous.





Avec la fin de quatre siècles de domination occidentale, quel sera l’ordre mondial au XXIe siècle ?

Jean-David Lévitte1


Quelle réponse peut-on apporter à cette interrogation essentielle : « Avec la fin de quatre siècles de domination occidentale, quel sera l’ordre mondial au XXIe siècle ? » Je vais tenter de vous en proposer une, en traitant successivement trois questions : d’où venons-nous ? Où allons-nous ? Enfin, que faire ?

Il est une autre question que je n’aborderai pas aujourd’hui, mais qui m’a toujours fasciné : comment expliquer que les peuples de ce petit cap du continent asiatique qu’est l’Europe aient pu imposer leur domination militaire, économique, intellectuelle, juridique au monde entier pendant si longtemps ?

*

Sans répondre à cette question, je me bornerai à un bref rappel : d’où venons-nous ? La domination occidentale a commencé au XVIe et XVIIe siècles, les siècles des grandes découvertes, qui furent ceux de l’Espagne et du Portugal. Elle a continué avec le XVIIIe siècle, que l’on peut sans doute qualifier de siècle de la France, puis le XIXe, qui fut incontestablement celui du Royaume-Uni, et enfin le XXe siècle où les États-Unis ont pris le relais de l’Europe pour affirmer nos valeurs occidentales.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les présidents américains ont réussi ce que leur prédécesseur Woodrow Wilson avait tenté avec un succès mitigé en 1919 : doter le monde entier d’institutions internationales globales, fondées sur les valeurs inventées en Europe, en particulier l’ONU, le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, tous trois installés aux États-Unis.

La guerre froide a imposé trente-cinq années de rivalité, mais aussi de stabilité, bipolaire. Et puis l’Histoire s’est remise en marche. Et depuis lors, tous les dix-douze ans, me semble-t-il, nous changeons de monde.

La première question que nous devons donc nous poser est celle de savoir quand l’Histoire s’est remise en marche. Chacun peut avoir son opinion sur ce sujet. Ma réponse est : 1979. Pourquoi ? Parce que pendant cette année 1979, trois événements très différents ont littéralement provoqué des réactions en chaîne dont on perçoit encore l’écho aujourd’hui à l’échelle du monde entier.

Le premier événement est intervenu le 11 février 1979 en Iran, avec la chute du Shah. Ce jour-là, les États-Unis ont perdu leur meilleur allié au Moyen-Orient. Mais surtout, l’accession au pouvoir de l’imam Khomeiny a changé la donne dans toute la région. Jusqu’alors, les États se livraient à une compétition pour le leadership régional selon les règles traditionnelles de la rivalité interétatique. Khomeiny, lui, se veut de surcroît le protecteur des chiites où qu’ils soient, y compris dans les pays arabes sunnites. On en a vite vu les conséquences, d’abord au Liban avec l’ascension du Hezbollah comme acteur politique et militaire décisif de la scène locale et régionale. Puis en Irak lorsque les États-Unis lancèrent leur invasion en 2003. Enfin, en Syrie à partir de 2011 avec la révolte des sunnites écrasée dans le sang par Bachar el-Assad avec le soutien de l’Iran et de la Russie.

Le deuxième changement majeur de l’année 1979 est intervenu en Chine. Deng Xiaoping a consolidé son pouvoir et peut lancer ses réformes économiques. Il le fait progressivement et avec le pragmatisme qui le caractérise. Quarante ans plus tard, on en mesure les effets : il s’agit incontestablement du changement économique et social le plus rapide et le plus massif dans l’histoire de l’humanité. D’autres États, comme la Corée ou Singapour, ont construit leur économie au même rythme effréné. Mais la Chine est la seule à l’avoir réussi à l’échelle d’un pays de 1,4 milliard d’habitants !

Le troisième événement, qui n’est en rien lié aux deux précédents, est intervenu le jour de Noël 1979. Ce jour-là, l’armée soviétique envahit l’Afghanistan. Et toute la presse titre alors sur l’ascension irrésistible de l’URSS, à l’offensive non seulement en Afghanistan, mais aussi en Afrique, en Angola comme en Éthiopie, avec l’aide des Cubains. En face, les États-Unis apparaissent en perte de vitesse, englués dans la crise des otages à Téhéran, une crise qui coûtera le pouvoir au président Carter.

Alors, comme je vous le proposais, nous franchissons maintenant une décennie : nous voici en 1989, et plus précisément le 9 novembre 1989. Ce jour-là, le Mur de Berlin est détruit. Pour sauver l’URSS, Gorbatchev décide de laisser partir vers l’Occident les pays d’Europe orientale. Deux ans plus tard, en 1991, Boris Eltsine, pour sauver la Russie, décide de se séparer des autres États formant avec elle l’Union soviétique, tels l’Ukraine, la Géorgie, l’Arménie ou les États d’Asie centrale.

1991, c’est le début d’une décennie fabuleuse. C’est, d’une certaine manière, l’apogée des quatre siècles du règne de l’Occident sur le monde. C’est d’abord la fin d’un siècle d’idéologies, et notamment du communisme qui ne survit plus qu’en Corée du Nord. L’économie de marché règne sans partage et c’est le début d’une troisième ère de mondialisation de l’économie, après celle qui a suivi les grandes découvertes puis celle qui a été marquée par les empires coloniaux. Cette troisième mondialisation résulte de l’ouverture des frontières en Europe de l’Est et en Chine. La globalisation de l’économie est accélérée par deux révolutions : celle des technologies de l’information, bien sûr, mais aussi celle, dont on parle beaucoup moins mais qui n’est pas moins importante, des conteneurs et des porte-conteneurs, qui vont réduire de façon drastique le coût et le temps de transport des marchandises, au moment même où la Chine devient l’atelier du monde.

Pendant cette décennie, les États-Unis dominent sans partage la scène mondiale. Ils sont l’hyper-puissance, pour reprendre le mot d’Hubert Védrine. Le monde est devenu unipolaire. Pour l’Union européenne, le changement n’est pas moins important : nous avions commencé la construction européenne à six pays avec 180 millions d’habitants. En face de nous, il y avait l’empire soviétique avec ses 300 millions de citoyens. À partir de 1991, l’Union européenne va accélérer son élargissement pour devenir un ensemble de vingt-huit pays avec plus de 500 millions d’habitants, tandis que la Russie n’en compte désormais plus que 143 millions. C’est un changement stratégique majeur, très mal vécu, il faut le comprendre, par les dirigeants russes à commencer par le président Poutine.

Nous franchissons à nouveau une décennie, et nous voici en 2001. Et plus précisément, le 11 septembre 2001. Ce jour-là, j’étais à New York et présidais le Conseil de sécurité. Et j’ai pu mesurer le choc profond que représentait pour les États-Unis la destruction des tours jumelles du centre financier : soudain l’Amérique, au faîte de sa puissance, découvrait son extrême vulnérabilité face à deux douzaines de terroristes suicidaires armés de cutters. Les deux guerres qui ont suivi, en Afghanistan puis en Irak, ont surtout montré les limites de la toute-puissance militaire américaine pour régler les problèmes du monde.

À cela s’est ajoutée, en 2007-2008, la crise financière partie des États-Unis, mais qui a rapidement gagné le monde entier. L’image de l’Amérique, et de tout l’Occident, a été durement atteinte par ces deux crises. À partir de ce moment-là, apparaît une contestation de l’ordre occidental. Elle s’incarne dans le club des Brics, mais va bien au-delà. Elle peut se résumer dans les termes suivants : les pays émergents disent oui à la modernisation. Ils disent oui à la mondialisation de l’économie. Mais ils disent non à l’occidentalisation de leurs sociétés. Ils refusent d’adopter les normes et les valeurs qui fondaient depuis quatre siècles l’ordre occidental du monde. Ils veulent en revenir aux valeurs nationales ancrées dans leur mémoire collective. Ainsi, la Russie de Poutine rêve de recréer l’Empire russe de Catherine la Grande. La Turquie d’Erdoğan veut effacer Atatürk et en revenir à Soleiman le Magnifique. L’Iran se plie aux règles du chiisme ancestral. L’Inde de Modi veut réaffirmer les valeurs de l’hindouisme. Et la Chine de Xi Jinping ambitionne de renouer avec le passé glorieux des grandes dynasties de l’empire du Milieu. Pendant la décennie triomphante 1991-2001, nous, les Occidentaux, nous avions la conviction, en tout cas l’espoir, que progressivement tous les pays émergents adopteraient non seulement les règles de l’économie de marché, mais aussi les valeurs qui la sous-tendent et qui fondent l’ordre occidental. Aujourd’hui, cette illusion a disparu.

*

Alors, j’en viens à ma deuxième question : où allons-nous ? Après quatre décennies d’ordre bipolaire, après une décennie d’ordre unipolaire occidental, nous sommes aujourd’hui entrés dans un monde multipolaire aux règles du jeu contestées.

Cette évolution a été accélérée par les États-Unis eux-mêmes, pendant les huit années du règne du président Obama. À l’unisson des souhaits du peuple américain, frustré devant les échecs graves des guerres en Afghanistan et en Irak, il a conduit une politique étrangère de retrait relatif des affaires du monde, illustrée de façon catastrophique en Syrie avec la fameuse « ligne rouge » franchie par Assad sans aucune des « conséquences graves » annoncées par le président Obama lui-même. De façon plus positive, sa présidence a été illustrée par sa volonté de ne plus être le seul gendarme du monde et de jouer collectif. Sur le plan économique, cette ambition s’est incarnée dans deux négociations régionales : l’accord de partenariat transpacifique (TPP), et le partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP). Sur le plan global, l’accord de Paris sur le climat n’aurait pas été possible sans l’engagement de Washington et l’entente entre les États-Unis et la Chine. Enfin, Washington a joué un rôle majeur pour faire aboutir, avec la Russie, la Chine et les trois pays européens, l’accord nucléaire avec l’Iran.

L’élection du président Trump en novembre 2016 va accélérer de façon dramatique cette « désoccidentalisation » de l’ordre international.

Même si elle a été obtenue sur le fil et résulte autant des faiblesses de la candidate démocrate que du projet du candidat républicain, il faut souligner d’emblée que la victoire du président Trump est celle d’un courant profondément ancré dans la société américaine, celui de la « forteresse Amérique » qui doit éviter de se laisser entraîner dans les querelles du monde. Il s’incarne dans la doctrine Monroe de 1823. Il explique que les États-Unis ne soient entrés qu’en 1917 dans la Première guerre mondiale, que le projet de Société des nations ait été rejeté par le Sénat américain, et que l’Amérique ne soit entrée dans la Seconde Guerre mondiale qu’après le bombardement de Pearl Harbor en 1941. Il a fallu le défi posé par l’URSS pour que les États-Unis restent pleinement engagés dans les affaires du monde pendant les décennies d’après-guerre.

À cela s’ajoute aujourd’hui un phénomène que nous connaissons aussi en Europe : le niveau de vie des classes moyennes aux États-Unis baisse lentement mais sûrement depuis plus de vingt ans. La crise des subprimes a aggravé le phénomène, jetant à la rue dix millions d’Américains qui ont perdu leur logement. Enfin, dans cette « nation monde », les Blancs sont en passe de devenir une minorité face à l’addition de toutes les minorités. Ce sentiment de dépossession est, comme en Europe, largement imputé aux effets négatifs de la mondialisation de l’économie et d’une immigration non maîtrisée. Le président Trump joue de tout cela pour tenir son électorat à travers ses tweets quotidiens, lus par des dizaines de millions de followers fidèles, qui lui ont permis de prendre fermement le contrôle du Parti républicain.

En politique étrangère, le président Trump clame : « America First ! » Mais il faut comprendre aussi : « America alone ! » Pourquoi ? L’explication réside dans son ouvrage The Art of the Deal, fruit de son expérience professionnelle. Pour lui, il n’y a pas d’accord « gagnant-gagnant ». Il y a nécessairement un gagnant et un perdant. Et comme, dans cette jungle, les États-Unis sont le lion le plus puissant, ils doivent pouvoir imposer leur volonté sans être entravés par des règles du jeu fixées par les organisations internationales sous prétexte que les États sont égaux en droit. D’où sa décision de sortir de l’accord de partenariat transpacifique, de l’accord de Paris sur le climat, de l’accord nucléaire avec l’Iran et de renégocier l’accord nord-américain Alena. D’où aussi sa volonté d’affaiblir les organisations internationales, de l’ONU au G7 et au G20, en passant par l’OMC et l’Otan. Il accélère l’affaiblissement de l’ordre international fondé sur les valeurs de l’Occident, déjà contesté par les grandes puissances émergentes. Et il veut agir seul. Les Européens et le Japon lui ont bien proposé de joindre leurs forces aux siennes pour obtenir une réforme de l’OMC et le respect de ses règles par la Chine : cela ne l’intéresse pas ! Il ignore tout aussi résolument que les États-Unis disposent d’un atout majeur depuis la Seconde Guerre mondiale : un réseau d’alliances, de l’Otan au Japon et à la Corée, sans équivalent dans l’histoire de l’humanité et dont ne disposeront jamais les rivaux de l’Amérique.

Or, dans cette jungle qu’il veut débarrasser de toute contrainte liant les États-Unis, arrive un autre lion qui grandit rapidement et est déjà de taille à rivaliser avec les États-Unis. Il s’agit bien sûr de la Chine.

La Chine n’a jamais partagé et ne partage guère aujourd’hui encore notre vision de l’ordre mondial, tel qu’il est inscrit dans la Charte des Nations unies et celles des autres grandes organisations internationales. L’idée de l’égalité en droit des États lui est étrangère. Depuis des millénaires, elle se voit comme la civilisation, entourée de royaumes barbares dont le rôle est d’envoyer des émissaires à la cour de l’empereur, pour y faire kowtow, payer tribut et repartir illuminés par la sagesse chinoise ! Le monde sinisé, c’est-à-dire l’espace proprement « Han » et ses voisins immédiats (Japonais, Coréens, Mandchous, Mongols, Ouïghours, Tibétains, Vietnamiens) ne s’est pas constitué en États-nations, sur le modèle « westphalien ». Il reposait sur la centralité non pas d’un État mais d’une civilisation qui, par cercles concentriques à partir du siège chinois de l’Empire, est parvenue à assimiler les populations allogènes en les faisant adhérer au contrat social confucéen du « bien commun » (wei gong) et de la « grande communauté » (da gong). Cette capacité d’absorption était unique dans l’histoire de l’humanité depuis la pax romana.

Or, après cent cinquante ans d’éclipse, des décennies d’invasion occidentale puis japonaise suivies par une guerre civile et des décennies de dictature maoïste, la Chine, grâce à Deng Xiaoping et à ses réformes, est en passe de retrouver la place qui était traditionnellement la sienne dans son environnement : celle d’une puissance suzeraine. Elle ne se sent guère liée, quoi qu’elle en dise, par les chartes des organisations internationales pour une raison simple : de 1945 à 1971, ce n’est pas Pékin qui occupait le siège de la Chine, mais Taipeh !

Cette vision suzeraine, largement partagée au sommet de l’État et du Parti, si ce n’est dans la population tout entière, conduit la Chine à construire une force de projection militaire puissante. Elle militarise rapidement les îlots contestés de la Mer de Chine du Sud et refuse toute valeur à la décision du tribunal international de La Haye qui, en 2016, sur tous ces mêmes îlots, a donné totalement raison à Manille contre Pékin.

Au-delà de son environnement immédiat, la Chine transpose aujourd’hui à l’échelle du monde entier cette vision millénaire de sa place « Sous le Ciel » (Tianxia). Comme l’a affirmé solennellement le président Xi Jinping lui-même devant le XIXe Congrès du Parti le 18 octobre 2017 : « La Chine doit prendre une place centrale sur la scène internationale et offrir une plus grande contribution à l’Humanité. » C’est ainsi qu’il faut comprendre son programme gigantesque intitulé Belt and Road Initiative, les nouvelles routes de la soie. Sous l’Empire romain, toutes les routes conduisaient à Rome. Au XXIe siècle, toutes les routes devraient, vu de Pékin, conduire à la Chine. Et pour occuper cette place centrale dans le monde, la Chine affiche officiellement sa volonté d’être, dans quelques années seulement, la première puissance dans les technologies décisives que sont l’intelligence artificielle, la robotique et les sciences de la vie.

Dans cette montée en puissance très rapide, la Chine est cependant confrontée à deux handicaps majeurs : à l’intérieur, le vieillissement accéléré de sa population, fruit de la politique de l’enfant unique conduite depuis Mao. À l’extérieur, l’absence de vrais alliés : la Chine n’a que des obligés.

Alors, quel sera l’ordre mondial au cours des prochaines décennies ?

Il n’est déjà plus occidental et l’absence dramatique de l’Union européenne, absorbée par ses défis internes et externes, l’empêche de prendre le relais de l’Amérique au moment même où ce serait indispensable. Mais l’ascension de la Chine se heurte à des forces de résistance dans son environnement même. Et les États-Unis sont déterminés à lancer un triple mouvement pour freiner son ascension.

Sur le plan géostratégique d’abord, ils cherchent à mettre en place une coalition à laquelle participeraient l’Inde, l’Australie et le Japon. Cette coalition « indo-pacifique » aurait vocation à aider les pays d’Asie du Sud-Est et du Pacifique Sud à résister aux pressions chinoises en leur offrant une alternative crédible et séduisante.

Sur le plan technologique ensuite, sous la pression notamment du Pentagone et de la CIA, la Maison-Blanche s’efforce par tous les moyens de freiner l’accession de la Chine à la première place dans l’intelligence artificielle et la robotique, qui seront aussi les éléments décisifs des armes de demain.

Enfin, et c’est peut-être l’élément le plus ambitieux et le plus dangereux pour l’avenir, Washington cherche à freiner l’ascension économique de Pékin en cassant, quand c’est possible, les « chaînes de valeur » qui permettent aux produits les plus divers, des panneaux solaires aux téléphones portables les plus sophistiqués, d’être assemblés dans cet atelier du monde qu’est la Chine. Pékin entend réagir en organisant autour de la Chine des « chaînes de valeur » qu’elle maîtriserait, de l’Asie du Sud-Est à l’Afrique et à la Russie. Le risque est de voir se réduire progressivement cette économie globalisée qui, malgré ses imperfections, a permis de sortir de la pauvreté des centaines de millions d’êtres humains et d’offrir à tous des produits à des prix imbattables. En lieu et place, le risque est grand de voir apparaître une économie mondiale fondée sur deux pôles rivaux, le pôle américain et le pôle chinois.

Si cette perspective se réalisait dans le contexte d’un affaiblissement durable des organisations internationales, incapables de résister aux coups de boutoir du président Trump et de s’adapter aux réalités nouvelles, géopolitiques et économiques, il faut craindre que l’ordre mondial du XXIe siècle soit basé sur une compétition stratégique dangereuse, alors que les défis à relever, à commencer par le réchauffement climatique, appellent plus que jamais une réponse concertée et une coopération planétaire. Sans vouloir tomber dans un pessimisme excessif, nous devons être conscients du risque réel de voir apparaître ce que l’historien américain Graham Allison appelle « le piège de Thucydide », c’est-à-dire l’antagonisme conduisant à l’affrontement entre la puissance établie et la puissance ascendante, celui qui opposa Sparte à Athènes et déboucha sur la guerre du Péloponnèse au Ve siècle avant J.-C., ou le Royaume-Uni à l’Allemagne au tournant du XXe siècle et qui conduisit à la Première Guerre mondiale.

*

J’en arrive donc à ma troisième question : que faire ?

Ma première recommandation est de ne surtout pas désespérer des États-Unis. Face au mouvement actuel dont j’ai décrit les racines profondes, existent dans tout le pays d’autres forces, déjà à l’œuvre, qui agissent en faveur d’une Amérique assumant pleinement ses responsabilités dans la préservation d’un ordre mondial fondé sur le droit et nos valeurs. Les dirigeants français et européens, tout en poursuivant un dialogue sans illusions excessives avec l’équipe actuellement au pouvoir, doivent partager leur vision et leurs ambitions avec les nombreux responsables américains qui, demain ou après-demain, pourraient être en charge des destinées des États-Unis.

Ma deuxième recommandation est, pour la France et l’Europe, et malgré les difficultés actuelles, d’assumer pleinement leurs responsabilités, face aux États-Unis s’il le faut. Prenons deux exemples.

Le premier est l’accord nucléaire avec l’Iran signé en 2015 par les États-Unis, la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne, la Russie et la Chine. Il n’est pas parfait, mais il a l’immense mérite de geler, sous contrôles étroits, le programme nucléaire iranien. Et du reste, lors de sa négociation, la France a été, avec succès, plus exigeante que les États-Unis eux-mêmes. Non seulement le président Trump a décidé de s’en retirer unilatéralement, mais les États-Unis veulent imposer des sanctions extraterritoriales aux sociétés non américaines qui resteraient engagées en Iran. C’est totalement inacceptable et les Européens ont raison de travailler avec la Chine, la Russie et d’autres pour sauver cet accord. D’une certaine façon, Washington place l’Europe devant un double défi : saura-t-elle, sur ce dossier majeur pour elle, développer une concertation fructueuse avec Moscou et Pékin, démontrant ainsi qu’elle peut être un acteur crédible sur la scène internationale, sans et même face aux États-Unis ? Beaucoup plus difficile : l’Union européenne saura-t-elle faire de l’euro une alternative au tout-puissant dollar pour permettre aux entreprises qui le souhaiteraient de rester présentes en Iran ?

Mon deuxième exemple porte sur la réforme nécessaire de l’Organisation mondiale du commerce. La Chine n’en respecte pas les clauses actuelles et les États-Unis menacent de s’en retirer. La Commission de l’Union européenne, elle, a mis sur la table un plan cohérent de réformes qui permettrait à l’OMC d’être l’outil dont l’économie globalisée a besoin pour fonctionner sur la base du droit et non de la loi de la jungle. Dans sa démarche, l’Union cherche à rassembler progressivement autour d’elle tous les pays qui partagent notre vision d’une économie mondiale fondée sur le droit.

Vous l’aurez compris : malgré les nombreuses difficultés actuelles, je reste convaincu que l’Union européenne est sur la scène mondiale une sorte d’« empire des normes » dont les règles s’imposent car nous sommes un marché intégré de 500 millions d’Européens. Pour y avoir accès, tous les pays au monde, y compris les États-Unis et la Chine, y compris bien sûr le Royaume-Uni post-Brexit, sont prêts à en accepter les lois. C’est même vrai dans la nouvelle économie. L’Europe a été la première à adopter un Règlement général sur la protection des données. Google, Apple, Facebook et Amazon, malgré leur toute-puissance, n’ont d’autre choix que d’y souscrire. Et la Commission, en la personne de Margrethe Vestager, n’hésite pas à imposer des amendes considérables aux groupes, européens ou non, qui ne respectent pas les règles européennes de la concurrence.

En un mot, dans ce monde globalisé menacé du règne de la loi de la jungle, l’Union européenne est aujourd’hui l’ancre à laquelle le droit de l’économie mondiale peut s’arrimer. J’en veux pour preuve les accords ambitieux dont la Commission a achevé ou achève la négociation avec le Japon, le Vietnam, l’Indonésie, d’autres encore.

Et l’Union européenne, parce qu’elle est le partenaire naturel de la Russie sur les plans économique et stratégique, doit aussi poursuivre son dialogue exigeant avec Moscou sur notre voisinage commun, à l’image de ce que la France avait réussi en Géorgie en 2008. Le « format Normandie » qui rassemble la France, l’Allemagne, la Russie et l’Ukraine offre le seul chemin vers une solution qui fera de l’Ukraine un pont d’amitié et de coopération entre l’Union et la Russie.

Il reste que si l’Union européenne a réussi à s’imposer dans le domaine du droit comme dans celui de la monnaie avec la réussite incontestable de l’euro, l’Union européenne traverse aujourd’hui une crise grave. Elle ne pourra exercer pleinement ses responsabilités globales que si elle parvient à la surmonter. Cette crise a des causes multiples, mais l’une d’elles l’emporte de loin sur toutes les autres : l’incapacité de l’Europe à répondre d’une seule voix à la crise migratoire, et d’abord à contrôler efficacement ses frontières extérieures.

L’objet de cet exposé n’est pas de traiter ce sujet. Je dirai seulement qu’il n’y aura de solution durable qu’à travers un renforcement significatif de nos moyens de contrôle, y compris militaires. À travers aussi une politique de coopération exigeante avec les pays voisins du sud et de l’est de la Méditerranée, à l’image de ce qui a été négocié avec la Turquie. Et une politique de coopération non moins exigeante avec les pays d’Afrique au sud du Sahara.

Mais précisément, et c’est ma conclusion, si l’Europe s’engage avec détermination dans cette politique avec ses voisins du Sud ; si elle réussit à obtenir à l’Est un accord avec la Russie sur l’Ukraine ; si elle parvient à sauver avec la Russie et la Chine l’accord nucléaire avec l’Iran ; si elle prend le leadership des nécessaires négociations sur les règles du jeu de l’économie globalisée, et notamment de la réforme de l’OMC ; cette Europe-là, l’Europe qui protège mais aussi l’Europe puissance économique du XXIe siècle, ne serait-elle pas capable de rassembler les Européens autour d’une vision et d’une ambition partagées ?

Et si les États-Unis en reviennent dans quelques années, comme c’est fort possible, à une vision de leur rôle dans le monde plus conforme à leurs idéaux, alors le monde multipolaire du XXIe siècle pourrait bien être moins dangereux et plus harmonieux qu’il n’y paraît aujourd’hui. Et la Chine, par réalisme et parce que ce serait son intérêt, pourrait probablement s’y rallier.





1. Jean-David Lévitte est ambassadeur de France et membre de l’Académie des sciences morales et politiques. Il a été notamment en poste en Chine, aux Nations unies et aux États-Unis. Il a été conseiller diplomatique et sherpa du président de la République à deux reprises, de 1995 à 2000 et de 2007 à 2012.




Politique extérieure et relations internationales : l’exemple de la France

Jean Baechler1


En 1494, le roi de France Charles VIII pénètre en Italie à la tête d’une forte armée. Ainsi débutent les guerres d’Italie et est inaugurée une longue période de bouleversements en Europe, politiques, transpolitiques, religieux, dont la dimension internationale ne s’achèvera qu’en 1559 avec le traité du Cateau-Cambrésis.

En 1629, le cardinal de Richelieu, au pouvoir depuis 1624, envoie au roi Louis XIII un Avis au roi après la prise de La Rochelle, un long exposé sur ce que doit être la politique française en Europe2. Elle repose dans ses principes fondateurs sur deux considérations en forme de centres de gravité. D’un côté, il faut avoir le dessein perpétuel d’arrêter « le cours des progrès d’Espagne » ; de l’autre, la France « ne doit penser qu’à se fortifier en elle-même, et bâtir, et s’ouvrir des portes pour entrer dans tous les États de ses voisins […] ». En conséquence et pour se donner les moyens de la puissance requise, la politique royale en France doit se concentrer sur quatre objectifs : « il faut raser toutes les places qui ne sont point frontières », « il faut ruiner le parti huguenot », « il faut rabaisser l’orgueil des Grands », « il faut réduire tous les sujets en leur devoir ». En un mot, il faut concentrer le pouvoir royal et donc affaiblir les contre-pouvoirs aristocratiques, abolir les forces centrifuges et maîtriser la fiscalité. La monarchie absolue et bureaucratique de Louis XIV en sera l’aboutissement et l’achèvement.

Je pose en hypothèse heuristique que 1494 relève d’une analyse scientifique en termes de « politique extérieure » et 1629 d’une autre analyse appuyée sur la logique des « relations internationales ». Pourquoi cette distinction et sur quels concepts la fonder, étant admis que les expressions lexicales importent peu ? La politique extérieure d’une entité souveraine – convenons de l’appeler une « politie » – désigne son activité polymorphe à l’extérieur à l’égard d’autres polities, dont résultent des stratégies et des actions rapportables à des facteurs internes à la politie. Elle est autodéfinie. S’en distinguent les relations internationales, qui désignent des activités extérieures à la politie, placées sous la contrainte d’un système de jeu composé par plusieurs polities, au moins deux, en contact. Ces relations sont hétéro-déterminées. Dont on déduit directement le corollaire essentiel, que la politique « à l’extérieur » se distribue en une politique accordée aux contraintes extérieures et imposant par voie de conséquence des contraintes à la politique intérieure, et une autre en discordance avec la logique du système de jeu. L’Avis au roi de Richelieu illustre à merveille la première alternative en relations internationales, qu’il conviendrait de nommer plutôt « transpolitiques », car la problématique de ces relations contraintes s’applique aussi bien à des réalités historiques sans rapport avec la nation, par exemple entre cités ou dans une structure segmentaire tribale.

Pour bien marquer la différence entre les deux situations, il pourrait être utile d’introduire un lexique technique, où unilatéral s’opposerait à monopolaire, bilatéral à dipolaire, multilatéral à polypolaire et oligopolaire, les premiers termes applicables à la politique extérieure et les seconds aux relations internationales. Encore convient-il de commencer par tester la validité de la distinction. Pour la saisir au-delà de tout doute, il faudrait appliquer cette grille de lecture à des cas historiques choisis à toutes les époques et dans tous les contextes. On peut aussi, plus modestement et économiquement, débuter l’examen par un cas isolé et unique, en l’occurrence la France. On procédera en deux temps. Dans un premier temps, on appréciera la pertinence de la conceptualisation sur la durée de l’histoire de France depuis ses débuts. Cette décision suppose que l’on ait répondu à la question préalable de savoir à partir de quand il est permis de parler d’une politie-France, différenciée comme acteur transpolitique. Il semble acquis qu’il faut en placer le moment dans le troisième quart du XIe siècle3. Dans un second temps, on s’interrogera sur les expressions plausibles de la distinction dans la conjoncture historique actuelle.


L’histoire de France en termes de politique extérieure

Dès les origines, la France a été intégrée à une succession de systèmes de jeu, depuis la féodalité jusqu’au concert des nations. Cette succession de contraintes a eu pour conséquence que, dans les faits, les relations internationales l’ont emporté de loin en prégnance et en importance sur la politique extérieure. Dont il a résulté que celle-ci a consisté à peu près exclusivement en aventures plus ou moins aberrantes. Qui plus est, étant aberrantes et donc irrationnelles, elles ont conduit à des conclusions fâcheuses pour la politie. On peut rapporter l’irrationalité aventurière à deux motivations principales, des rêveries ou des revanches.

Les rêveries pèchent par leur côté mégalomane : elles sont des filles de l’hybris, implacablement suivie par Némésis. Ainsi Louis IX, plus connu sous le nom de Saint Louis, qui fomente les deux dernières croisades, la septième en Égypte (1248-1254) et la huitième en Tunisie, où il meurt en 1270. L’hybris consistait dans le projet absurde de convertir le monde musulman au christianisme par les armes et la némésis des désastres militaires, la mort du roi et la fin de l’ère des croisades. Les guerres d’Italie inaugurées en 1494 par Charles VIII sont une autre expression, bien plus grave, de la mégalomanie. Le roi était une manière de Don Quichotte, rêvant de renouveler les exploits de Charlemagne en deux étapes : la conquête du royaume de Naples, suivie de la restauration de l’Empire d’Orient. Pour assurer ses arrières et concentrer les moyens militaires de l’entreprise, il commença par céder, sans contrepartie, l’Artois et la Franche-Comté à Maximilien d’Autriche et le Roussillon à Ferdinand d’Aragon. Les conséquences politiques et transpolitiques sont immenses et toutes négatives. L’équilibre italien est définitivement rompu pour plusieurs siècles, comme le diagnostiqua Guichardin dans le premier chapitre de son Histoire d’Italie. La politique de Richelieu et de Louis XIV est occupée, pour une bonne part, par des efforts sanglants et coûteux pour récupérer les provinces abandonnées. La France essuie l’hostilité durable de l’Autriche et de l’Espagne, dont l’alliance et l’unification au sommet sous Charles Quint assurèrent l’hégémonie des Habsbourg, dénoncée par Richelieu dans son Avis comme le danger principal. La Turquie ottomane est, enfin, introduite dans le jeu européen par François Ier en 1536, pour contrebalancer l’hégémonie habsbourgeoise. Les guerres de la Révolution et de l’Empire ont abouti à un empire corse, imposé à une Europe définitivement réfractaire à toute impérialisation. Les conséquences ont été la fin de l’hégémonie française, l’imposition de l’hégémonie anglaise et la mise en route de la future hégémonie allemande. On refermera ce florilège avec un bijou : l’expédition du Mexique (1861-1867). Pour Napoléon III, il s’agissait de profiter de la guerre de Sécession pour rétablir l’équilibre du Nouveau Monde contre la puissance montante des États-Unis. Pourquoi commencer par mettre à feu et à sang le Mexique ? Parce que Morny était partie prenante dans un montage financier fleurant l’escroquerie aux dépens du gouvernement mexicain ! Le résultat fut évidemment un échec complet, qui paraîtrait ridicule si autant de sang n’avait pas été versé, dont celui du pauvre Maximilien d’Autriche.

La politique extérieure définie comme la revanche sur une humiliation peut être rapportée en son fond ultime à la dissipation de l’hégémonie française en Europe et aux sursauts vains pour la nier. Ainsi, le soutien à la révolution américaine est essentiellement une réplique à la guerre, perdue, de Sept Ans (1756-1763), à l’humiliation du traité de Paris (1763) qui y met fin, sanctionnant la perte de l’Inde et du Canada. L’expédition d’Espagne (1823) et la conquête de l’Algérie (1830) sont avant tout des cocoricos prétendant effacer les défaites cuisantes de 1814 et 1815. Les conquêtes coloniales de la IIIe République jusqu’en 1914 voulaient faire oublier l’humiliation de Sedan et du traité de Francfort (1870-1871). La guerre d’Indochine (1945-1954) s’explique surtout par la volonté d’effacer la déroute traumatisante de 1940.

Il ne serait pas tout à fait abusif d’expliquer la politique extérieure conduite par le général de Gaulle revenu au pouvoir par un coup d’État en 1958 comme une synthèse ultime de rêverie et de revanche, la nostalgie d’une France hégémonique et l’humiliation d’une hégémonie abolie par l’histoire.




L’histoire de France en termes de relations internationales

Pour en rendre compte et donner une meilleure opinion de la France sur l’espace européen, il faut commencer par distinguer plusieurs systèmes de jeu théorique pertinents, en l’occurrence les jeux polypolaire, dipolaire et oligopolaire. Il convient, ensuite, de définir chaque jeu, de dégager sa logique et de décider si, dans chaque cas, la politique française a été congruente à la logique du jeu et donc rationnelle ou, au contraire, aberrante et irrationnelle. Il se trouve que, chronologiquement, trois jeux se sont succédé dans un ordre intelligible, le jeu polypolaire initial conduisant à un jeu dipolaire et celui-ci, à son tour, à un jeu oligopolaire. Seul manque à l’appel un quatrième jeu possible, le jeu monopolaire ou impérial, car il se trouve aussi et surtout que l’Europe, contrairement à toutes les autres grandes plaques culturelles, ne s’est jamais constituée en empire, en raison même de la prévalence des trois autres jeux. L’aventure napoléonienne a tiré de cette contrainte millénaire son caractère absurde et sa durée éphémère.

Le jeu polypolaire mobilise un nombre élevé de polities en interaction. Combien élevé est délicat à préciser, mettons entre dix et vingt. En fait, le chiffre est moins important que le fait que chaque politie ne dispose que d’une puissance mobilisable et mobilisée insuffisante pour nourrir des ambitions hégémoniques à l’échelle de l’ensemble du système. Cette impuissance relative induit une logique de jeu déterminée. Son point d’appui est la difficulté de définir des règles du jeu et l’impossibilité de les faire respecter, en raison de la dispersion des centres de pouvoir et du coût prohibitif des coalitions. Dans cette situation, chaque politie se retrouve à la merci d’un agresseur éventuel, sans pouvoir compter sur une aide extérieure. Le constat impose donc une stratégie dominante offensive : il faut se résoudre à attaquer, si on s’estime en position de force, de crainte de se retrouver attaqué en position de faiblesse relative. Dont il résulte un état de guerre permanente et perpétuelle. La guerre sélectionne des vainqueurs et des vaincus, si bien que, à la longue et sur plusieurs siècles, un vainqueur ultime émerge, qui unifie le système en une politie : le système polypolaire est devenu monopolaire. Le vainqueur ne pouvait pas être connu au départ, mais sa victoire est rétrospectivement intelligible : il a été avantagé par des facteurs objectifs, favorisé par le sort, porté par l’énergie, guidé par la prudence…

La France a joué le jeu à la perfection. La féodalité issue de la décomposition de l’Empire carolingien a réalisé un modèle de jeu polypolaire. Dans ce cadre, la dynastie capétienne, alliée aux Carolingiens et cantonnée dans la seigneurie infime de la France, au nord de Paris en Île-de-France, a su conquérir, pas à pas et patiemment sur des siècles, le royaume de France. Sa première émergence comme politie-royaume à peu près fonctionnel survient avec Philippe Auguste (1180-1223) et sa consolidation avec Philippe IV le Bel (1285-1314). L’avantage pouvant expliquer la désignation de cette dynastie comme vainqueur final plutôt qu’un autre lignage aristocratique est probablement le fait qu’elle était titulaire de la royauté, ce qui lui concédait une place privilégiée dans les chaînes vassaliques. Le point important est que la construction monarchique repose sur la guerre perpétuelle et quelques batailles décisives gagnées4. Dans cette marche obstinée vers la domination politique sur une poussière de polities plus ou moins consistantes, l’historien note un seul faux pas. Il est le fait du fils de Louis IX, Philippe III, qui se laisse distraire par une expédition en Aragon (1285), sur l’instigation de son oncle Charles d’Anjou, en guerre avec l’Aragon à propos de la Sicile et à la suite des « Vêpres siciliennes » (1282) : il y laissa la vie, sans avoir réussi en quoi que ce soit.

Le jeu dipolaire mobilise deux, trois ou quatre polities au maximum, chacune à même de développer une puissance équivalente. Si le nombre est de trois ou quatre polities au départ, le jeu des alliances – deux contre deux ou trois contre un – aboutit à terme à deux joueurs. La logique du jeu est patente. Celui qui gagne gagne tout, que ce soit en termes de puissance ou de sécurité. Chacun a donc intérêt à gagner. C’est un jeu à somme nulle de tout ou rien, sans position intermédiaire d’équilibre stable. Dont il résulte une lutte à mort, jusqu’au triomphe final d’un joueur sur l’autre. C’est la situation dans laquelle se trouve engagé le royaume de France à peine émergé de la féodalité et encore en voie de consolidation. En effet, il se retrouve emporté dans la guerre de Cent Ans (1328-1453). Il s’agit plutôt de cent ans de guerres incessantes avec le royaume d’Angleterre, dont la dynastie angevine a des prétentions d’origine féodale sur le royaume de France. Celui-ci en sort vainqueur après des péripéties variées, et l’Angleterre se trouve définitivement chassée du continent. Le royaume et la monarchie sont dorénavant consolidés avec le règne de Louis XI (1461-1483). La défaite militaire de l’Angleterre à Castillon fut, pour elle, une bénédiction historique, car elle est à l’origine de sa fortune et de sa grandeur. En effet, confinée sur son île dépourvue de ressources rentières, elle a dû se mettre au travail et mobiliser un capital humain multiforme pour prospérer et se donner les moyens d’une politique extérieure exclusive : garantir son indépendance en s’opposant, jusqu’à nos jours inclusivement, à toute unification politique du continent. Par le fait même, elle devenait un acteur pivot dans un nouveau jeu, oligopolaire. La France y fut introduite malgré elle, comme en témoignent la mégalomanie du fils de Louis XI, Charles VIII et son aventure italienne. Jusque-là, la France avait joué le jeu dipolaire avec constance jusqu’au succès final, non sans péripéties malheureuses, mais aussi avec l’épisode surprenant de Jeanne d’Arc !

Le jeu oligopolaire se joue à « quelques » joueurs, de cinq à sept, dont aucun ne peut développer une puissance supérieure à la coalition des autres. Il est donc impossible de gagner l’hégémonie monopolaire. La logique du jeu conseille une stratégie dominante défensive, visant à dissuader ou à ne pas perdre. En conséquence, il convient d’opposer à toute menace hégémonique des alliances permettant de gagner en ne perdant pas. L’objectif politique est de viser l’équilibre, de garantir l’acquis, de varier les alliances avec les fluctuations du rapport des forces, d’atteindre à une paix négociée, si la guerre n’a pu être évitée, d’assigner à la diplomatie la tâche de restaurer et d’améliorer l’équilibre et non de punir le vaincu trop ambitieux.

Après le désastre des guerres d’Italie, dont la défaite de Pavie (1525) et la captivité consécutive de François Ier sont les expressions les plus saillantes, la France et François Ier se convertissent résolument à la logique oligopolaire et ce de manière spectaculaire. En effet, le roi noue, contre les Habsbourg d’Autriche et d’Espagne, perçus en Europe comme la menace hégémonique, des alliances avec l’Angleterre (1526), avec les princes protestants d’Allemagne (1532), avec les Ottomans (1536). À partir de là et jusqu’en 1914, la politique extérieure française se conforme fidèlement aux indications de la logique oligopolaire des relations internationales, à l’occasion en position de menace hégémonique et donc responsable de la formation de coalitions défensives, sous Louis XIV et de 1792 à 1815. Les faux pas contraires à la logique ont été rares, rapportables aux rêveries et aux revanches. La pire des rêveries a été l’Empire napoléonien, en contradiction flagrante avec la structure oligopolaire de l’Europe et condamné dès l’origine. La pire des revanches, quant à elle, a été le traité de Versailles, conçu pour punir l’Allemagne, en infraction complète avec l’esprit de la paix européenne depuis le XVIe siècle et surtout les traités de Westphalie (1648), qui officialisent la logique oligopolaire. Elle contraste avec le traitement lénifiant infligé à la France par le Congrès de Vienne (1815). Le prix de l’infraction a été la Seconde Guerre mondiale pour l’Europe et le monde et la déroute de 1940 pour la France.




La France, la politique extérieure et les relations internationales aujourd’hui

« Aujourd’hui » est dominé et déterminé par ce développement majeur qu’est la mondialisation. Pour la première fois depuis l’apparition de l’espèce sur l’arborescence du vivant, l’humanité est devenue le sujet et l’objet d’une histoire commune planétaire. Jusqu’ici, elle a toujours vécu en état de dispersion et d’histoires séparées, sauf contacts à la marge. En termes de relations internationales, la communalisation de toutes les histoires dans une histoire désormais unique signifie que la planète est devenue une transpolitie. En conséquence, le système de jeu est, lui aussi, planétaire. Pour se faire une idée raisonnée de la politique extérieure de la France en fonction de la place occupée dans les relations internationales, il faut répondre à trois questions successives. Quelle est la nature du jeu dans les conditions actuelles de la transpolitie planétaire et, en conséquence, quelle logique sa contrainte exerce-t-elle sur le jeu ? De là, il devient possible de déduire ce que pourrait être la politique extérieure de la France en fonction du jeu retenu, une politique soit rationnelle épousant la logique du jeu, soit irrationnelle si elle l’enfreint. En troisième lieu, y a-t-il encore place pour une politique extérieure française indépendante du système de jeu des relations internationales ?

Sur la nature et la logique du jeu, tout dépend du nombre de polities admises à jouer. L’admission repose sur un critère unique, à savoir la puissance développée et développable dans le cadre du système, une puissance qui doit pouvoir rivaliser avec celle du ou des plus forts. Autrement dit, le statut de politie comme entité souveraine sur l’espace planétaire ne suffit pas à la qualifier comme acteur du jeu. À l’aune de la puissance, nous avons admis quatre systèmes de jeu possibles, monopolaire, dipolaire, oligopolaire et polypolaire. Quel est, aujourd’hui et à vue humaine, le système le plus plausible ? Partons de la situation émergée de la Seconde Guerre mondiale. Le système était purement dipolaire, opposant les États-Unis et l’Union soviétique. Il s’achève en 1991 sur la décomposition de l’URSS. 2 - 1 = 1, si bien que le dipôle aurait dû se résoudre en un monopole américain. C’est la conclusion que certains ont pu tirer et l’impression que l’on pouvait retirer de la décennie qui s’achève le 11 septembre 2001. Les États-Unis avaient les mains libres et pouvaient alors gérer les affaires du monde. C’était, en vérité, une illusion instruite par la myopie historique. En effet, jusqu’ici et pendant des millénaires, la résolution d’un dipôle en monopole résultait en une politie unifiée, appelée « empire » quand elle correspondait à une aire culturelle maximale. Il eût fallu que les États-Unis transformassent leur hégémonie de fait en un empire planétaire en bonne et due forme. Alors, ils auraient pu effectivement gérer la planète, comme les Hans ont géré la Chine, les Maurya l’Inde, les Achéménides l’Asie antérieure, Rome le bassin méditerranéen, les Incas les Andes. L’empire américain comme achèvement institutionnel était impossible au sens fort, car les États-Unis n’en avaient ni la volonté ni les moyens, et les polities intégrées de force dans l’empire auraient eu des capacités de résistance et de nuisance largement suffisantes pour s’y opposer avec succès.

On peut aussi disqualifier l’hypothèse polypolaire. En toute rigueur, il n’est pas tout à fait impossible que les polities géantes actuelles subissent un procès de décomposition, mais infiniment peu probable qu’elles subissent cette déchéance toutes en même temps, ce qui serait la condition pour une issue polypolaire. Restent la dipolarité et l’oligopolarité. La plupart des observateurs et des analystes privilégient l’hypothèse dipolaire et voient le système planétaire régi par la rivalité entre les États-Unis et la Chine. C’est, bien évidemment, le souhait de la Chine, qui ne rêve que d’une revanche sur les humiliations subies depuis les guerres de l’opium et d’une place retrouvée d’Empire du Milieu. Les États-Unis peuvent s’y rallier, car ils savent gérer avec succès un dipôle, pour n’avoir connu que ce jeu depuis leur naissance et toujours avec une conclusion heureuse. Quant aux observateurs, ils adhèrent volontiers au diagnostic et au scénario, car il rappelle le dipôle américano-soviétique bien connu et, au-delà, les matchs du monde sportif intelligibles pour tout un chacun.

On peut, malgré tout, nourrir des doutes à propos de l’hypothèse dipolaire. Si l’on prend de la hauteur historique et que l’on considère le mouvement de l’histoire sur une dizaine de millénaires, l’hypothèse oligopolaire devient beaucoup plus plausible. En effet, interprété en termes transpolitiques, le mouvement est l’histoire d’un inexorable procès d’accrétion politique par la guerre sur tous les continents depuis les lendemains de la dernière glaciation et les débuts, liés, de la néolithisation, il y a dix à douze mille ans. L’aboutissement contemporain de ce procès à la fois chaotique, imprévisible et rétrospectivement intelligible est d’un constat évident, à savoir l’émergence finale – du moins provisoirement – de cinq ou six polities passant le test de la puissance. Deux d’entre elles correspondent à des plaques culturelles millénaires, la Chine et l’Inde, la première constituée en politie impériale depuis plus de deux mille ans et la seconde au passé politique chaotiquement fluctuant. Trois autres sont des créations inattendues, la Russie conquise par les armes et l’autocratie à partir d’une clairière dans la taïga, les États-Unis nés d’une révolution anticoloniale et de l’occupation d’un continent vidé de ses habitants massacrés, et le Brésil, qui doit d’avoir échappé au démembrement de l’Amérique hispanique à l’empereur Pedro Ier, réfugié en Amérique lusitanienne pour échapper aux armées napoléoniennes ! On note l’absence de deux candidats historiques paraissant devoir s’imposer : l’Europe et l’Asie antérieure, l’une et l’autre bloquées dans un état de dispersion politique. Quant à l’Afrique bantoue, son retard millénaire en matière d’accrétion politique reporte sa candidature dans un avenir lointain, excluant toute prédiction sensée.

Comme l’histoire n’a pas déjà tranché entre l’une ou l’autre hypothèses, retenons-les toutes les deux, de manière à apprécier les choix ouverts à la France par l’une et l’autre. Rappelons en deux mots la logique propre à chaque jeu. Le jeu dipolaire est à somme nulle et sans position d’équilibre stable, dont résultent l’alternative et l’alternance entre la guerre ouverte et la « paix belliqueuse », pour reprendre la formule heureuse de Raymond Aron. Le jeu oligopolaire, de son côté, repose sur des équilibres fluctuants, des crises récurrentes de déséquilibre pouvant mal tourner et sur la production d’un droit international public et privé. La logique induit une gestion de l’hostilité fondée sur le poids respectif de la guerre et de la diplomatie. Elle n’interdit pas de nourrir l’espoir que cette dialectique soutienne une marche chaotique sur la voie d’une gouvernance commune, en l’occurrence planétaire.




La France dans un monde dipolaire

Quelle peut être la politique extérieure de la France dans le cadre contraint de la logique des relations internationales ? La réponse est la plus directe et la plus brutale, si l’on retient l’hypothèse dipolaire. Le choix devient impératif entre une alliance américaine ou chinoise. La décision paraît contrainte par l’histoire, la culture et la géographie. Elle ne peut que verser du côté américain. La France se retrouverait dans la position subordonnée et quelque peu humiliante d’auxiliaire des États-Unis, qu’elle a occupée pendant la guerre froide jusqu’en 1991. Il n’y a pas d’échappatoire à la logique dipolaire. Les deux puissances dominantes ne peuvent que rechercher obstinément la défaite de l’autre. Cette victoire peut être obtenue sans recourir aux armes, qui sont devenues à ce point mortifères que la seule stratégie rationnelle est dorénavant celle de la dissuasion et qu’une guerre ouverte ne saurait plus guère résulter que d’un accident ou d’une crise mal gérée. L’URSS n’a pas été vaincue militairement, elle le fut pacifiquement par la course aux armements et par son incapacité structurelle à la soutenir : elle a été battue par l’économie et par son régime politique inefficace. Toutes les autres polities, qu’elles soient moyennes ou petites en termes de puissance, n’ont d’autre possibilité que de rallier l’une ou l’autre alliance, de ne pas provoquer maladroitement l’ennemi par des initiatives intempestives et d’exploiter les espaces d’initiative, en particulier économique, pouvant être repérés dans les interstices. La France pourrait être tentée de reprendre la voie gaulliste prétendant s’insinuer entre les États-Unis et l’URSS. En vain, bien entendu. Cette attitude de déni de la réalité exige des capacités de nuisance et leur mise en œuvre pour perturber le jeu. Mais ces capacités de la France sont aujourd’hui devenues trop faibles pour qu’elle puisse peser sensiblement sur le jeu dipolaire planétaire. Comme à l’époque du général de Gaulle, ce sont plutôt des satisfactions illusoires pour le trublion et des irritations négligeables pour les joueurs sérieux.




La France dans un monde oligopolaire

Les perspectives sont plus ouvertes et plus favorables dans l’hypothèse oligopolaire. En elle-même et par elle-même, la France est exclue d’un tel jeu, puisque les joueurs sont sélectionnés par leur puissance développée et surtout développable sur le long terme. Le Brésil, par exemple, ne fait évidemment pas encore le poids, quoique sa candidature doive être retenue. En effet, le pays a été, jusqu’ici, cantonné dans un rôle régional par l’inadéquation de ses institutions politiques et par l’incompétence abyssale de sa classe politique depuis la révolution de 1889, qui a mis fin à l’empire et à un régime constitutionnel oligarchique qui aurait peut-être pu soutenir la grandeur du Brésil sur la scène mondiale. Mais le potentiel est toujours là, qui devrait être actualisé tôt ou tard. Ce n’est pas la situation objective de la France ni d’aucune politie européenne. Même en poussant le coefficient de mobilisation de la puissance jusqu’à des hauteurs atteintes seulement en cas de guerre totale, les polities européennes ne font pas le poids à l’échelle planétaire, et ne le feront pas davantage demain.

En vérité, la seule possibilité pour les Européens d’échapper au statut – humiliant pour un continent qui a fait l’histoire pendant mille ans et inventé la modernité – d’objet de l’histoire universelle à venir est d’en devenir un sujet. Cette substitution de rôle est étonnamment simple à effectuer dans son principe et incroyablement difficile à réussir en pratique. Le principe est direct et évident. Il faut et il suffit de constituer le continent et la plaque culturelle en politie correspondant à son concept. Une politie est un espace de pacification tendancielle vers l’intérieur et de guerre virtuelle à l’extérieur. Pour ce faire, elle s’équipe de dispositifs et de procédures permettant d’instaurer, vers l’intérieur, la paix par la justice et de se présenter à l’extérieur comme un acteur collectif à même de décider et d’agir. C’est avant tout la face extérieure de la politie qui la distingue conceptuellement, ontologiquement et pratiquement d’une alliance entre polities, aussi étroite la conçoit-on. La distinction irréductible entre politie et alliance était déjà au cœur de la politologie d’Aristote. En substance, une alliance investit chaque allié d’une certaine capacité de nuisance et de blocage, alors qu’une politie a les moyens techniques et institutionnels de résoudre les divergences d’intérêts et d’opinions en résolution d’agir efficacement. Or, par nature et par définition, un système de jeu transpolitique ne mobilise que des polities. Un système oligopolaire rassemble des oligopoles-polities, ce que l’Union européenne n’est pas, car elle n’a toujours pas quitté le statut d’alliance. Elle n’existe pas sur la scène planétaire en cours de définition, car elle n’en a pas les moyens institutionnels de l’agir politique : une collection de polities ne donne pas un acteur collectif.

Les Européens peuvent se contenter de ce statut et aspirer au bonheur que la Suisse a vécu dans le cadre du système oligopolaire européen d’autrefois. C’est l’orientation imposée à la construction européenne, si son ambition se limite à la prospérité économique rendue possible par un marché unique continental ou à la prévention de tout risque renouvelé de guerre entre Européens. Ce propos pourrait convenir à des populations vieillissantes et exténuées par l’enfantement séculaire d’une ère nouvelle, moderne, pour l’humanité, mais ce serait à condition de pouvoir devenir réalité, ce qui est impossible en toute rigueur. Si, en effet, l’ambition est la prospérité économique et le toujours plus en termes de biens et de services, il faut viser le marché mondial ouvert, en bonne théorie économique. Mais si les oligopoles jugent de leur intérêt de, sinon fermer, du moins contrôler le marché mondial, les Européens ne peuvent qu’y perdre, puisqu’ils n’auraient pas voix aux décisions, n’étant pas un oligopole. Quant à la paix, c’est une illusion que de croire qu’elle est garantie par une alliance, alors que seule une politie peut l’assurer, sauf à verser dans la guerre civile. On est toujours conduit à la même conclusion, à savoir que la finalité de la construction européenne ne peut être, aux yeux de la raison et de l’histoire, que la fondation d’une politie européenne. Ce n’est qu’à cette condition impérative que la prospérité peut être gagnée, la paix garantie et la participation assurée au jeu oligopolaire planétaire. La solution est simple, mais la réalisation manifestement pour le moins difficile. En fait, il n’y a aucun précédent historique d’abandon concerté de souveraineté politique au bénéfice d’une politie souveraine de définition supérieure. Même la Suisse, le seul précédent auquel pouvoir se référer, a dû essuyer une guerre, celle du Sonderbund en 1847, pour sauter le pas après cinq cent cinquante ans écoulés depuis l’alliance des quatre cantons originels en 1291 ! Les unifications italienne et allemande au XIXe siècle ne sont pas des précédents, car elles ont reposé sur les efforts de fédérateurs hégémoniques, le Piémont et la Prusse, dont l’Europe est entièrement dépourvue.

Ces considérations étaient indispensables pour fonder en raison la seule et unique politique extérieure ouverte à la France par l’hypothèse oligopolaire, à savoir de travailler inlassablement et sans jamais baisser les bras à la constitution de la plaque culturelle européenne en politie fonctionnelle sur la scène mondiale. Les implications en sont profondes et les obligations contraignantes. Deux questions sont particulièrement pressantes. La première porte sur le point de savoir ce qu’il faut entendre par « Europe ». La seule réponse de principe est un critère objectif conduisant à circonscrire une humanité particulière, comme il en va pour les entités « Chine » ou « Inde ». Le critère exclusif à prendre en compte est le concept de civilisation. On peut définir celle-ci comme une manière particulière d’humaniser des humains, en leur imprimant des traits culturels développés pendant des millénaires par une dialectique de thèmes et de variations de tous ordres, politiques, économiques, techniques, religieux, éthiques, ludiques, esthétiques… Selon ce critère, le seul qui soit objectif et sans ingrédients idéologiques, l’Europe comme aire culturelle maximale ou civilisation court de l’Atlantique aux marais du Pripet d’ouest en est, et du cap Nord à la Méditerranée du nord au sud. Elle n’inclut ni la Mélanésie ou le Zimbabwe ni la Russie ou la Turquie. Sont européens seuls les peuples qui ont participé aux parturitions de la pensée grecque, du droit romain, de la scolastique, du christianisme, du gothique, de la Renaissance, du baroque, de la science, des Lumières, du droit international, de la révolution industrielle, de tout ce qui fait la richesse infiniment diverse de l’histoire européenne.

La seconde question est plus délicate à résoudre. La seule politique extérieure ouverte à la France n’est rationnelle que si elle est européenne, au sens précis où elle a pour objectif à atteindre une Europe européenne et non pas une Europe française. Il serait, en effet, irrationnel de chercher à imiter Athènes et la ligue de Délos et à mobiliser la construction européenne au service d’un rêve de grandeur retrouvée, comme l’entretenait le général de Gaulle. C’est irrationnel, parce que c’est postuler que les autres Européens seront assez stupides pour ne pas s’en rendre compte et pour se laisser faire, et perdre de vue que la France n’a pas les moyens objectifs d’être le fédérateur « piémontais » ou « prussien » de l’Europe. Elle ne les a jamais eus ni aucune autre politie européenne. Cette impuissance générale à fédérer ne fait que transcrire ce qui constitue le trait le plus distinctif de l’histoire européenne, comparée à celle des autres grandes plaques civilisationnelles, à savoir qu’elle a toujours été absolument réfractaire à l’unification impériale par la guerre. Au lieu d’empire, l’Europe s’est constituée en système oligopolaire d’équilibre fluctuant. On peut plaider que cette singularité, rapportable à un mélange de hasard et de nécessité, a été la condition première de possibilité de tous les accomplissements culturels de l’Europe. Mais, du fait même de la pluralité politique, la civilisation européenne a pour mode d’existence exclusive des transcriptions anglaise, scandinaves, italienne, française, allemande, espagnole, baltes, slaves… Or, une Europe européenne aurait besoin d’un liant culturel européen qui, dans l’état actuel des choses, hérité d’un passé millénaire, n’est que le foyer virtuel commun d’actualisations régionales, et donc une réalité qui ne peut être saisie que par un effort violent pour se hisser au-dessus des provincialismes jusqu’à atteindre à ce foyer. Le moins que l’on puisse dire est que les Européens en sont encore loin, les Français comme les autres.

Au vu des contraintes imposées par le jeu planétaire, qu’il se révèle dipolaire ou oligopolaire, quelle politique extérieure indépendante la France pourrait-elle encore conduire ? S’engager militairement au Sahel, en arguant qu’il en va de sa sécurité ? En supposant réelles les menaces adressées à la sécurité par les développements sahéliens, il ne s’agit évidemment pas uniquement de celle de la France, mais de celle de l’Europe en son entier. Ce devrait être, en conséquence, une politique européenne conduite par des troupes européennes. Se dévouer au bien commun serait méritoire, si les moyens à engager pour réussir à stabiliser le Sahel pouvaient être réunis par la France à elle seule, ce dont il est permis de douter. L’échec est donc sinon certain, du moins plausible et sa plausibilité prédictible, si bien que la politique extérieure poursuivie unilatéralement a quelque chose d’irrationnel. En fait, toute politique extérieure qui se voudrait indépendante ne peut être qu’irrationnelle, plus ou moins. Les principales irrationalités dont il faudrait se garder ont émergé de l’analyse : rechercher une troisième voie en jeu dipolaire ; s’opposer à la construction européenne en jeu oligopolaire et, subsidiairement, viser une Europe française. En vérité, la seule politique extérieure possible, à la fois indépendante et rationnelle, serait une politique culturelle, entendue comme la contribution de la France à la production et à l’exploration d’un champ de possibles culturels inédits, un champ devenu planétaire et commun à tous les humains.




Conclusion

L’analyse conduite ici s’est voulue strictement scientifique, reposant sur une hypothèse cohérente et plausible, dont sont déduites des prédictions de phénomènes vérifiables dans les faits. À dire vrai, l’exposé a combiné deux étapes ou étages de l’enquête, ce qui est en général déconseillé. Un étage s’est voulu théorique et général : fonder en raison la distinction entre politique extérieure et relations internationales. Le cas français a servi à vérifier des prédictions. C’est très insuffisant, aux yeux de la démarche scientifique. Il conviendrait de conduire les vérifications sur des cas historiques survenus en tous lieux et à toutes les époques. Un second étage a prétendu dresser un tableau de la politique extérieure de la France sur mille ans, un tableau raisonné dans les termes théoriques du premier étage. Il est patent que l’esquisse présentée est à ce point ténue qu’elle devrait faire douter de sa pertinence aux yeux du spécialiste.

D’autre part, l’objet traité d’un point de vue scientifique et donc objectif révèle une propriété saillante des sciences sociales. Elles s’attachent à expliquer le règne humain et la matière historique qui le compose. Or, cette matière est le produit des efforts humains au service de la résolution des problèmes que leur adressent leur nature et leur condition. Les problèmes peuvent être bien ou mal posés et des solutions se révéler bonnes ou mauvaises. C’est pourquoi tout ce qui est humain peut donner lieu à des versions rationnelles ou irrationnelles, parce que les acteurs humains peuvent agir rationnellement ou irrationnellement. La faillibilité est le coût de la liberté. La conséquence, pour le chercheur, est qu’il ne peut pas éviter de souligner le rationnel et de signaler l’irrationnel, ce qui lui fait courir le risque de déviation idéologique. C’est aux autres à décider s’il a su s’en garder et s’en tenir à l’objectivité, qui conjoint des jugements de fait et de valeur, contrairement à un préjugé tenace.
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L’intérêt national

Thierry de Montbrial1


À l’origine de cette réflexion figure la conviction, souvent mal considérée pour des raisons idéologiques, que la notion d’intérêt national sous-tend la politique étrangère d’un État quel qu’il soit et quel que soit le degré d’interdépendance du système international du moment. Toute la difficulté est de savoir comment cette notion est appréhendée par les dirigeants. Aussi avons-nous lancé en 2016, à l’Ifri, un groupe de travail en vue de l’élection présidentielle de l’année suivante, dont est issu un livre publié en janvier 2017. Mon propos d’aujourd’hui, centré sur la France, en reprend pour l’essentiel l’introduction et la conclusion2.

Alors que le XXIe siècle est déjà largement entamé, une profonde crise économico-sociale et sécuritaire alimente dans notre pays un désarroi identitaire dont les ressorts sont multiples3. Ce désarroi rétroagit sur les ferments de division interne. Il est étroitement lié au rapport que les Français entretiennent avec la mondialisation.

Depuis au moins 2005, la politique étrangère française apparaît davantage comme le reflet de cette situation que comme un outil utilisé pour surmonter les difficultés. Au cours des mandats présidentiels de Nicolas Sarkozy (2007-2012) et de François Hollande (2012-2017), son cours a varié. Existe une perception largement partagée selon laquelle la France pèserait moins sur la scène internationale. Comme le reconnaissent celles et ceux qui voyagent régulièrement à travers le monde et échappent aux flatteries, son image s’est sévèrement dégradée. Existe également une perception selon laquelle de lourdes erreurs auraient conduit la France à s’écarter de sa tradition diplomatique. Cependant, la vigueur des critiques dont la politique étrangère française est l’objet manifeste aussi l’importance qu’on lui prête encore. L’élection d’Emmanuel Macron a soulevé une vague d’espoir. Il est trop tôt pour faire des pronostics à ce sujet.

La politique étrangère d’un pays est d’abord la conséquence de son histoire et de sa géographie, de ses ressources humaines et matérielles, de la conjoncture politique à l’intérieur et à l’extérieur4. En ce qui concerne la France, elle doit être repensée, dans le contexte actuel, en évitant deux écueils : le déni et le dénigrement5. Déni qui consiste à refuser de voir la dégradation du potentiel de la France, ainsi que l’illisibilité de ses positions sur plusieurs dossiers. Dénigrement qui consiste à verser dans un discours décliniste systématique, souvent partisan, ignorant les dynamiques et le (dys)fonctionnement du système international.

Plusieurs points méritent d’être soulignés. En premier lieu – et cela est lié à la question de l’identité –, l’évolution du corps électoral, désormais travaillé par une contestation ouverte des élites, accusées de ne pas avoir su préparer l’avenir, qui remet en cause le consensus antérieur en matière de politique étrangère. Plusieurs sujets comme le rapport à Israël, à la Russie ou aux pays du Golfe trahissent des clivages profonds qui ne sont pas toujours immédiatement visibles. En deuxième lieu, une fois élu, tout nouveau président est obligé de consacrer un temps considérable aux questions internationales : 50 %, m’a dit un jour François Hollande. Leur abord requiert une intense préparation et un minimum d’expérience. En réalité, les trois derniers présidents, Nicolas Sarkozy, François Hollande et Emmanuel Macron étaient peu préparés aux grands dossiers internationaux. Or, même à l’échelle stratégique, la durée du quinquennat oblige à une action immédiate pour espérer produire des effets avant que le président suivant ne change d’orientations, action qui normalement implique des phases préparatoires de réflexion. Même dans un régime présidentiel, il ne faut pas tout ramener à un seul homme. Cette phase initiale donne en principe un poids particulier à l’appareil diplomatique comme garant de la continuité. En troisième lieu, en raison des chocs subis de l’extérieur, de la dégradation du climat socio-économique intérieur, ou de l’importance croissante des phénomènes migratoires, l’intrication entre les affaires du « dehors » et celles du « dedans » s’est considérablement accrue comme partout dans le monde.

À toute échelle de temps, la politique étrangère d’un pays se construit autour des intérêts de ses ressortissants, de ses valeurs ou de son idéologie et de ses alliances, stricto ou lato sensu. Du point de vue de Sirius, on peut considérer l’intérêt comme une sorte d’indice synthétique de tout cela. Pour tout dirigeant politique, l’intérêt rappelle la nature prioritaire de l’égoïsme national dans ses relations avec ses pairs. Or, cette notion fait en France l’objet d’une étrange ellipse, qui pourrait traduire une rupture de tradition. Comme l’écrivait Émile Bourgeois dans son Manuel historique de politique étrangère, Richelieu, dont le bon sens n’était pas la moindre des qualités, avait appris à ses contemporains, au milieu des luttes de religion qui ravageaient l’Europe, que la France « devait régler sa politique sur son intérêt seulement, que cet intérêt supérieur était d’avoir des frontières, naturelles ou non, suffisantes à protéger sa capitale ou son unité séculaire, et de ne pas laisser au-delà, et trop près, se constituer des puissances assez compactes pour menacer l’une et l’autre6 ». S’il est sûr que la généalogie de l’intérêt national mériterait une étude à part entière, son évolution récente peut être illustrée par des déclarations des présidents successifs de la Ve République.

Il n’est guère difficile de trouver trace de cette notion cardinale dans les discours du général de Gaulle qui, inspiré par la tradition monarchique, se référait souvent à « l’intérêt supérieur de la nation », conçu comme transcendant par rapport aux Français vivants du moment : « C’est vers de Gaulle en tout cas que se tournent les Français. C’est de lui qu’ils attendent la solution de leurs problèmes. De mon côté, je ressens comme inhérent à ma propre existence le droit et le devoir d’assurer l’intérêt national7. » Non sans raison, le Général se jugeait porteur d’une sorte de légitimité monarchique. Il entendait peser de tout son poids pour que la France ne s’agenouille pas face au protectorat américain. Mais de Gaulle fut unique et incomparable. En apparence, ses successeurs immédiats sont restés dans sa logique, chacun comme il le pouvait. François Mitterrand adorait revêtir les habits du fondateur de la Ve République (qu’il avait tant combattu), en particulier dans le domaine nucléaire : « La pièce maîtresse de la stratégie de la dissuasion de la France, c’est le chef de l’État, c’est moi8 », s’écrie-t-il en 1983.

Progressivement, la notion d’intérêt se rétrécit d’un registre général à un registre nucléaire. Dans un discours sur la politique de défense ayant valeur de testament stratégique, le même François Mitterrand déclara quelques mois plus tard : « Il y a deux ans, j’ai pensé que nous étions arrivés à un moment où l’intérêt de la France commandait qu’elle prît l’initiative d’un moratoire sur les essais, en commençant par les siens ; parce que l’état du monde, à mon sens, le permettait9. » Son successeur, Jacques Chirac, plus radical-socialiste que gaulliste, lança une ultime campagne d’essais nucléaires avant de transformer en profondeur l’outil militaire français. Dix ans plus tard, il livra une conception déjà plus plastique de l’intérêt, notion qui « évolue au rythme du monde », en s’abstenant de parler de rapport de force :

La garantie de nos approvisionnements stratégiques et la défense de pays alliés sont, parmi d’autres, des intérêts qu’il convient de protéger. Il appartiendrait au président de la République d’apprécier l’ampleur et les conséquences potentielles d’une agression, d’une menace ou d’un chantage insupportables à l’encontre de ces intérêts. Cette analyse pourrait, le cas échéant, conduire à considérer qu’ils entrent dans le champ de nos intérêts vitaux10.


Pour des raisons évidentes, Nicolas Sarkozy, François Hollande et Emmanuel Macron sont arrivés au pouvoir sans expérience ni réflexion aboutie sur « l’outil militaire »11. Au soir de sa victoire, Nicolas Sarkozy déclara dans un discours plus spontané que réfléchi : « Je veux être le président de la France des droits de l’homme. Chaque fois qu’une femme est martyrisée dans le monde, la France doit se porter à ses côtés […]. Je ne crois pas à la Realpolitik qui fait renoncer à ses valeurs sans gagner des contrats12. » Une fois initié au feu nucléaire, il adopta cependant la rhétorique des intérêts vitaux : « Notre dissuasion nucléaire nous protège de toute agression d’origine étatique contre nos intérêts vitaux d’où qu’elle vienne et quelle qu’en soit la forme. Ceux-ci comprennent les éléments constitutifs de notre identité et de notre existence en tant qu’État-nation, ainsi que le libre exercice de notre souveraineté13. » François Hollande s’inscrivit dans ce sillage en indiquant « sa volonté de préserver les intérêts vitaux de notre nation. Je ne transigerai donc en rien ni n’abandonnerai aucune de nos prérogatives en ce domaine14 ». En revanche, point étrange et révélateur, il exclut explicitement la notion d’intérêt pour justifier une décision d’intervention militaire classique. Au lendemain du déclenchement de l’opération Serval, François Hollande déclara, depuis les Émirats arabes unis, que la France intervenait au Mali en raison d’une « responsabilité particulière » : « Non pas parce qu’elle a des intérêts au Mali : nous n’en avons aucun ; mais parce que nous avons la capacité d’intervenir15. »

Tout se passe comme si l’on assistait à un effacement de la notion d’intérêt du discours général de politique étrangère et à son confinement au discours particulier de la politique nucléaire. Les intérêts vitaux en constituent le noyau dur. Nécessairement floue, leur formule vise à laisser une complète liberté d’appréciation, et donc d’action, au décideur suprême. Au fil des années, le nucléaire est devenu le principal attribut présidentiel. En théorie, cela impliquerait que le chef de l’État ait pu parfaire son « éducation » avant d’exercer les responsabilités suprêmes. En pratique, cette « éducation » se fait en cours de mandat. Valéry Giscard d’Estaing, qui n’était pourtant pas dénué de facultés intellectuelles, a reconnu – en un temps où la durée du mandat présidentiel était de sept ans – qu’il lui aura fallu « quatre à cinq ans » pour assimiler les données des problèmes liés à la dissuasion nucléaire16. Que dire de ses successeurs soumis à la brièveté du quinquennat ?

Cette observation conduit à la remarque suivante : plus la politique étrangère française perd en portée, plus l’arme nucléaire et le siège permanent au Conseil de sécurité des Nations unies, comme symboles du rang, alimentent une sorte de rengaine totémique. Tout se passe comme si le glissement de la puissance à l’influence se traduisait par la disparition d’étalonnages intermédiaires entre des intérêts vitaux, uniquement appréciables par le prisme nucléaire, et une influence à prétention globale qu’il reste à mesurer. Encore faudrait-il définir une méthodologie rigoureuse à cette fin. Entre ces deux extrémités existe un impensé recouvert par la notion de « puissance d’influence17 » chère à Laurent Fabius.

Le discours de François Hollande devant le Congrès au lendemain du Bataclan, disant qu’il s’agissait de se battre pour préserver notre « mode de vie » (sic) met en lumière l’ellipse de l’intérêt national. De ce point de vue, les mandats de Nicolas Sarkozy et François Hollande forment un continuum ; ils peuvent se lire comme un glissement dans l’élaboration et la conduite de la politique étrangère française. C’est une rupture moins voulue que subie. Pour être plus précis, elle ne correspond pas à un choix d’orientation alternative, ni même à un changement de doctrine, en dépit d’une tentation initiale de Nicolas Sarkozy qui avait fait campagne en 2007 sur le thème de la « rupture », mais à une tentative de redéfinir des priorités face à une mutation difficile à appréhender du système international et du poids déclinant de la France dans le monde.

La politique étrangère est de plus en plus subordonnée aux enjeux de politique intérieure. Cette évolution s’observe dans la plupart des régimes démocratiques, surtout quand ils se croient encore protégés par les États-Unis. Elle s’explique largement par la lame de fond numérique, qui remet en cause les formes traditionnelles d’action politique18. L’émergence de nouvelles puissances réduit mécaniquement le poids de la France. Sa rente diplomatique décroît à cause de son affaiblissement économique, mais aussi en raison de choix dictés par les passions ou par la tyrannie de la communication. Notons aussi que les personnalités de Nicolas Sarkozy et François Hollande, davantage sans doute que celle d’Emmanuel Macron en raison de son histoire personnelle, entrent en ligne de compte car ils appartiennent à une génération qui peine à inscrire son action dans différentes échelles de temps. Les attaques terroristes accentuent cette tendance et favorisent les comportements réactifs. Cette génération dispose de marges de manœuvre réduites, tout en devant répondre à des actions directes sur le territoire national dans un contexte de rétrécissement de la France à l’échelle globale. « Pas facile » d’être président dans de telles circonstances comme disait François Hollande.

Son mandat a révélé un fort effet de contraste entre une autorité présidentielle affaiblie et un attrait pour l’aventure extérieure, qui a encouragé le président à surjouer le rôle de « chef de guerre » pour mieux se singulariser vis-à-vis de ses rivaux politiques19.

Se déclarer en guerre contre Daech en éludant la notion d’intérêt produit cependant un effet de vide, qui accentue le décalage entre le décideur politique et la réalité historique. En mai 2016, François Hollande déclarait dans le cadre d’une émission radiophonique avoir pris davantage conscience, depuis son élection, « du caractère tragique de l’histoire » auquel il assurait pourtant s’être préparé : « Je savais qu’à tout moment le pire pouvait surgir, et il a surgi20. » Et de préciser : « Le rôle du chef de l’État ou d’un responsable, c’est à un moment de saisir l’inattendu pour le remettre dans une logique rationnelle et de pouvoir être efficace face à ce surgissement. » De quelle base intellectuelle disposait-il pour bien analyser ce surgissement ? « Un président heureusement n’agit pas qu’avec des fiches et je veux quand même vous laisser penser que ma culture personnelle, ma connaissance historique m’ont permis justement de bien analyser ce qui se produisait […]. Moi je m’appuie sur tout ce que peut me fournir le Quai d’Orsay ou ce que peut me fournir le ministère de la Défense, mais pour avoir cette profondeur d’analyse et cette compréhension des phénomènes qui sont en cours, le travail de la recherche est indispensable21. » À la position qui est la mienne, je ne peux qu’être sensible à cette conclusion.

*

L’analyse académique de la politique étrangère française se fait généralement en fonction de l’héritage du général de Gaulle. Elle porte sur la continuité « gaullo-mitterrando-chiraquienne » et les éventuelles velléités de « rupture »22. Cela conduit à s’interroger sur la pérennité de cet héritage et son adaptation à un système international caractérisé par un déplacement des pôles de puissance. La « grandeur » gaullienne s’est inscrite dans les représentations en créant un fort effet de contraste avec la IVe République. Celle-ci avait cependant préparé un terreau favorable à l’action du général de Gaulle, à laquelle le dernier coup d’éclat de la diplomatie française fit directement écho : en s’opposant à l’intervention anglo-américaine en Irak au Conseil de sécurité des Nations unies en 2003, Jacques Chirac et Dominique de Villepin avaient certes fait preuve de jugement sur le cours des événements, mais surtout, à mon sens, d’excès de confiance sur leur capacité à le modifier. Le prétendu multilatéralisme et le droit international ne sont pas parvenus à contrecarrer l’unilatéralisme de Washington23.

C’est le double rapport des élites et du corps social à la mondialisation et à la construction européenne, qui constitue aujourd’hui la question la plus sensible. Ont-ils une vision adaptée ou erronée du monde et de la place que la France peut y occuper ? Partagent-ils encore une vision commune ? Comment comprendre la contestation dont les élites sont l’objet ?

Rétrospectivement, l’année 2005 révèle une bifurcation. Tout d’abord, elle marque un changement d’ère de l’islam de France24. En janvier 2005, Abu Mus’ab al-Suri met en ligne les mille six cents pages de l’Appel à la résistance islamique mondiale, mode d’emploi du djihad à l’ère numérique. À l’automne 2005, les émeutes urbaines obligent le gouvernement à instaurer l’état d’urgence pour la première fois depuis la guerre d’Algérie. Ensuite, 2005 est marquée par le non au référendum sur le traité établissant une constitution pour l’Europe. Enfin, cette année-là marque la tardive prise de conscience, avec le rapport de Michel Pébereau, du niveau d’endettement des administrations publiques (multiplié par cinq entre 1989 et 2005)25. Ce niveau d’endettement s’accroît de manière spectaculaire après la crise financière mondiale de 2008, qui entraîne la transformation du G20, sous l’impulsion de Paris, en instance de pilotage économique. C’était du moins l’ambition initiale. Au croisement des questions européennes et des questions budgétaires se trouve un des fils rouges du positionnement international de la France depuis le traité de Nice (entré en vigueur en février 2003) : le non-respect de ses engagements européens en matière de finances publiques. Reste à voir si Emmanuel Macron parviendra à renverser durablement cette situation.

Les fils de la bifurcation de 2005 couvrent la séquence qui s’est ouverte en 2007. Sous le mandat de Sarkozy et de Hollande, l’oligopole décisionnel n’a pas toujours su relever un défi impliquant deux tendances lourdes en partie corrélées : l’accélération de la transition numérique et la multiplication des crises internationales, qui touchent directement les Français. Sur le plan stratégique, la transition numérique se traduit par une rivalité entre puissances, surtout entre les États-Unis et la Chine, et par l’apparition de nombreux acteurs non-institutionnels pouvant disposer d’une influence globale26. Sur le plan économique, on assiste au passage d’une économie de consommation de masse à une économie de la consommation personnalisée. La France peine à créer de la valeur ajoutée sur son territoire avec le numérique, et souffre d’un déclassement économique qui affaiblit sa puissance globale. Sur le plan diplomatique, le numérique accélère la diffusion de certains aspects de la puissance à l’ensemble des acteurs sociaux. Cette diffusion a ouvert un débat sur le degré de « démocratisation » et de « transparence », mais aussi de « désinformation » et de « manipulation » des politiques étrangères, en introduisant de nouvelles pratiques27. Plus profondément, WikiLeaks et Snowden, entre autres affaires, apparaissent comme une dénonciation de la « raison d’État » et une réfutation du « secret » en revendiquant une nouvelle pratique diplomatique28.

Le numérique accentue pression médiatique et immédiateté ; l’une et l’autre s’exercent sur la politique étrangère. L’analyse de cette dernière doit désormais prendre en compte de nouveaux facteurs parmi lesquels les interactions à chaque instant entre action diplomatique et exploitation médiatique, mais aussi la manière dont certains pays parviennent à l’influencer29. Cette influence peut notamment s’exercer par des canaux religieux. On touche là un point de plus en plus sensible, qui renvoie à la question de l’identité : quelle place réserver au « fait religieux » dans la politique étrangère française ? Et, par voie de conséquence, quelle place réserver à la laïcité, singularité française ? Si la tentation peut exister dans certains milieux de faire de la laïcité une marque de fabrique, elle ne constitue pas un levier d’action diplomatique. En effet, la laïcité résulte d’un système juridique complexe, enraciné dans une histoire spécifique. Ce système n’a nullement « vocation à être exporté tel quel30 ». Laurent Fabius lui-même l’a reconnu.

La difficulté actuelle à raisonner en termes d’intérêt national s’explique fondamentalement par la crise identitaire traversée par notre pays. Il n’en demeure pas moins que la redéfinition de ses intérêts, en lien avec ses valeurs et ses alliances, est indispensable au double exercice de la puissance et de l’influence en tenant les émotions – ou les passions – à bonne distance afin de retrouver le sens de la durée. Par ailleurs, intérêts et valeurs combinés doivent permettre le discernement, le jugement et la capacité de décision : la notion de puissance concerne le passage du virtuel au réel, c’est-à-dire le passage à l’acte, à la fois discontinuité et choix31. L’exercice de la puissance implique, en outre, de disposer d’un « portefeuille de ressources » dont la gestion s’opère à différentes échelles de temps. La notion d’intérêt est cruciale pour l’élaborer, en prenant soin de ne pas définir le potentiel d’une unité active comme l’évaluation de ses ressources et en gardant à l’esprit que l’évaluation de la puissance d’un État inclut aussi un effet d’escompte – au sens de la notion financière d’actualisation – largement subjectif32.

Urgente est la nécessité de refonder la politique étrangère française, en préférant la raison à l’émotion, le discernement à l’invocation et le débat à la polémique. À court et moyen termes, les questions doivent être formulées dans un contexte marqué par une série de ruptures récentes, comme le Brexit (juin 2016) et l’élection de Donald Trump (novembre 2016), qui modifient en profondeur les cadres de la diplomatie européenne et internationale. Sur le long terme – symboliquement, à l’horizon 2049, centenaire de la victoire de Mao –, la question la plus fondamentale pour la France est la place de l’Europe (l’Union européenne, mais aussi la Russie et les autres) face à la rivalité sino-américaine et le possible avènement de la Chine à la primauté dans le monde. Ces ruptures invitent à reconsidérer le positionnement diplomatique de Paris, et a fortiori les conditions de l’ancien consensus en matière de politique étrangère. Comme je l’ai déjà dit, celui-ci est mis à mal par des clivages accentués par tant de changements plus ou moins brutaux. Raison de plus pour aller à la recherche de notre intérêt national, dans le sens le plus fondamental du terme. Du point de vue du très long terme, la diplomatie française a su obtenir des résultats tangibles quoiqu’extrêmement fragiles sur la lutte contre le changement climatique, avec la COP21, grâce à son savoir-faire et à une évolution des consciences. En filigrane, apparaît une méthode de travail susceptible, on l’espère, de faciliter le traitement d’autres dossiers transversaux à l’échelle globale, mais on est encore extrêmement loin du compte.

*

À ce stade de l’exposé, je me propose d’examiner un peu plus en détail les significations du mot intérêt. Émile Littré en distingue au moins cinq. De la manière la plus large, « intérêt » peut se définir comme ce qui importe, comme ce qui compte et, par voie de conséquence, se décompte. Pas d’intérêt sans considération du temps. Si l’intérêt est souvent associé à la dette, Albert Hirschman (1915-2012) rappelle qu’à l’origine, le terme englobait la totalité des aspirations de la personne en introduisant des éléments de calcul dans leur poursuite33. Se référant aux travaux de Friedrich Meinecke (1862-1954) sur Machiavel (1469-1527), Albert Hirschman explique aussi que pour l’auteur du Prince les termes « interesse » et « ragione di stato » étaient initialement synonymes. Ils définissaient deux fronts. D’une part, une déclaration d’indépendance à l’égard des principes moraux dans la manière de gouverner. De l’autre, une volonté rationnelle qui ne serait pas perturbée par les pulsions et les passions dans la manière de se comporter. Machiavel s’est concentré sur le premier front sans toutefois délaisser le second, qui fait apparaître des contraintes dans l’action des gouvernants. Un front qui concerne le comportement des dirigeants semble aujourd’hui passablement délaissé. Ces notions traversèrent les Alpes pour se diffuser dans les royaumes de France et d’Angleterre à partir de la seconde moitié du XVIe siècle. Au passage, notons que Friedrich Meinecke opérera ultérieurement une jonction intellectuelle entre la raison d’État française et la realpolitik allemande, terme forgé par Ludwig von Rochau (1810-1873) dans son traité de 185334.

Finalement, pour Albert Hirschman, l’intérêt forme un « ménage à trois » avec la passion et la raison. Il vise à maîtriser les passions humaines en ouvrant le champ de la prédictibilité et de la constance : inscrit dans la durée, l’intérêt a une valeur de régulation des passions dont l’expression peut s’avérer destructrice. Prédictibilité et constance offrent aux différents acteurs sociaux la possibilité d’agir plus sûrement. À partir de la fin du XVIIe siècle, les intérêts des groupes et des individus ont de plus en plus été formulés en fonction de leurs aspirations économiques. David Hume (1711-1776) décrit la passion du gain, qui modifie la compréhension de l’intérêt général ou national. En France, la notion d’intérêt a connu une évolution liée à l’absolutisme. À l’instar du souverain, les moralistes ne se préoccupaient pas seulement de la richesse, mais aussi de l’honneur et de la gloire. Or l’absolutisme se traduisait par une forte concentration du pouvoir et de la gloire, qui condamnait le commun des mortels à privilégier la dimension économique de l’intérêt pour singulariser sa trajectoire. Progressivement, la notion d’intérêt personnel devint un paradigme absorbant vertus et passions. Cela se retrouvait dans les relations entre puissances : la maxime « Interest Will Not Lie » – dérivée de la formule du duc de Rohan (1579-1638) : « l’intérêt seul ne peut jamais manquer » – se transforma avec l’idée que l’intérêt est le plus sûr moyen de concevoir les actions de l’autre et de les envisager dans un cadre : « Interest Governs the World ». L’intérêt gouverne le monde. Max Weber (1864-1920) reprend ce principe en l’affinant :

Ce ne sont pas les idées mais les intérêts matériels et idéaux qui gouvernent directement la conduite des hommes. Mais, très souvent, les images du monde qui ont été créées par les idées ont, comme des aiguilleurs, déterminé les voies dans lesquelles l’action a été poussée par la dynamique des intérêts35.


Aujourd’hui, les trois grandes écoles de relations internationales (réaliste, libérale et constructiviste) abordent différemment la notion d’intérêt national, laquelle définit à elle seule l’école réaliste, pour qui les États cherchent à défendre leurs intérêts pour maximiser leur puissance ou tout au moins leur liberté d’action. Égoïste par nature, l’intérêt national transcende forcément les intérêts privés subnationaux dans la mesure où il est synonyme de sécurité de l’État sans laquelle les particuliers, mieux vaut dire la plupart d’entre eux, ne peuvent poursuivre leurs intérêts privés. Pour l’école libérale, l’intérêt national équivaut de facto, au terme de processus complexes et mouvants, à l’intérêt des acteurs majoritaires au sein de la société. Pour l’école constructiviste, l’intérêt national est une construction sociale, qui se transforme sans cesse au gré des facteurs les plus divers (idées, discours, normes, croyances, etc.).

Quoi qu’il en soit de ces distinctions sans doute moins tranchées qu’elles ne paraissent au premier abord, la question de l’intérêt national est consubstantielle à celle de la sécurité nationale. Toute unité politique est en permanence confrontée à une série de dilemmes sur lesquelles les différentes forces politiques, sociales et économiques, ainsi que l’opinion prennent position. Au sens le plus large du terme, la sécurité se conçoit comme la préservation de l’identité. Cela suppose que la société concernée soit au clair avec son identité. Samuel Huntington (1927-2008) subordonne clairement, selon moi à juste titre, la définition de l’intérêt national à celle de l’identité nationale : « Nous devons savoir qui nous sommes avant de pouvoir savoir quels sont nos intérêts36 . » L’intérêt national s’apparente donc à un « bien public ». Dans un système démocratique, l’intérêt national pourrait se définir idéalement comme l’ensemble des priorités faisant l’objet de consensus entre les dirigeants et le corps social concernant les relations avec le monde. Encore faut-il que ces consensus existent. Dans cette optique, ils sont plus larges que les intérêts stratégiques et englobent des valeurs comme la démocratie elle-même et les droits de l’Homme, valeurs pour lesquelles on doit être prêt à payer un prix. Dans un régime démocratique, il n’est pas possible de distinguer complètement une politique étrangère basée sur des valeurs et une politique étrangère basée sur des intérêts, dans la mesure où les valeurs sont en fait des « intérêts intangibles ». Pour autant, un régime démocratique doit toujours être en mesure d’établir des relations avec des régimes autoritaires, et surtout ne pas verser dans un discours de diabolisation37. En règle générale, l’importance accordée aux valeurs ne justifie ni politiquement, ni moralement, les aventures du regime change chères aux néoconservateurs américains.

En termes policy oriented, qui ne recouvrent pas toujours ceux du débat académique, le réalisme correspond prioritairement à une analyse pertinente des rapports de force et non pas des rapports à un idéal-type politique. L’inverse conduit à une forme d’utopie consistant à faire des valeurs la norme absolue. En d’autres termes, le réalisme implique la capacité de prendre en compte le système de valeurs de l’autre dans les calculs d’intérêt, en sachant que l’autre n’est pas forcément appelé à entrer dans une logique de conversion. Arthur Schlesinger (1917-2007) mérite d’être relu dans cette optique38. Le problème vient souvent de l’assimilation abusive faite entre le comportement des individus et celui des États. Selon Schlesinger, ce sont deux registres différents voire antinomiques. Si les valeurs morales jouent directement un rôle fondamental dans la conduite de la politique étrangère, ce n’est que dans des cas extrêmes comme la décision nucléaire : leur fonction n’est certainement pas de formuler des principes abstraits et universels pour guider les décisions de politique étrangère. Elle est bien plutôt d’éclairer et de contrôler les interprétations de l’intérêt national. L’intolérance de ceux qui appliquent leurs critères personnels moraux à la complexité du système international dégénère facilement vers des formes d’absolutisme ou de fanatisme. La morale des États commence par l’acceptation que les autres États ont eux aussi des traditions, des intérêts, des valeurs, des droits et des contraintes. En d’autres termes, il faut porter intérêt aux intérêts de l’autre.

*

Je m’achemine maintenant vers la fin de cette communication, avec quelques orientations opérationnelles. « Les hommes pensent d’abord. Ensuite ils se déterminent d’après leur manière de penser. C’est pourquoi il importe de penser juste. Les erreurs des gouvernements et des peuples sont celles de leur esprit », écrivait Jacques Bainville (1879-1936), qui invitait ses lecteurs à « penser historiquement »39. Non pas en fonction d’un sens ou d’une fin de l’Histoire, mais en fonction des diverses orientations qu’elle aurait pu prendre à partir de tel ou tel événement ou de telle ou telle décision.

La réappropriation de la notion d’intérêt national passe, en premier lieu, par une relecture moins sélective de Machiavel (1469-1527). Si les professionnels de la politique paraissent tout à fait à l’aise avec le premier principe d’indépendance à l’égard des préceptes moraux dans la manière de gouverner, la plupart semblent ignorer le second principe de contrôle de leur comportement, de leurs pulsions et de leurs passions. Or, l’intérêt sert précisément à cela. La tentative de contrôle des événements commence par la capacité à se contrôler soi-même. Évidence volontiers oubliée à l’heure d’une communication politique qui s’épuise à suivre voire à susciter les émotions de l’opinion, sans rien dissimuler de celles des dirigeants. À cela devrait s’ajouter l’absolue nécessité pour ces derniers, ou au minimum leur entourage, de maîtriser les ressorts de leur histoire diplomatique dont le fondateur Albert Sorel (1842-1906) faisait de l’intérêt national le fondement de toute politique extérieure en établissant une continuité entre la Monarchie et la République, tout en estimant que la France devait renoncer à toute croisade idéologique. S’il n’est évidemment plus possible de conserver une conception étroitement stato-centrée des relations internationales, il reste nécessaire de conserver un principe de retenue pour résister aux tentations d’aventure extérieure40. Il reste aussi que les États constituent encore l’armature du système international autour de laquelle gravite une nuée d’acteurs. La complexité du système réside dans les interactions mouvantes entre ces structures étatiques, produites par l’histoire, et le halo de plus en plus dense qui les enveloppe, produit en continu par la multitude des contacts humains et des connexions électroniques.

En deuxième lieu, la notion d’intérêt introduit un principe de calcul et de gradation, qui oblige à inscrire l’action dans différentes échelles de temps. Cela implique une capacité et une volonté de bien dissocier intérêt immédiat, de court, de moyen et de long termes. Il ne faut pas laisser la gestion de crise tenir lieu de politique étrangère. Or, cette tendance tend à s’accentuer.

En troisième lieu, la notion d’intérêt national oblige à maîtriser les traditions diplomatiques pour une raison simple : si les valeurs ont tendu à éclipser l’intérêt dans le discours français de politique étrangère, ce n’est le cas ni chez ses alliés ni chez les émergents.

Trois règles diplomatiques gagneraient à être davantage observées. La première est celle de la réciprocité en matière de négociation. Dans le cadre des relations avec les États-Unis, elle rappelle que seule une Union européenne solide serait en mesure d’établir un rapport de force avec Washington dans le domaine commercial, monétaire et financier, numérique ou pour ce qui a trait aux sanctions vis-à-vis de pays tiers. La deuxième est celle de la sélectivité pour établir des priorités, afin d’éviter une dispersion des engagements internationaux et de limiter les tensions dangereuses sur nos moyens d’action. La troisième règle est celle du recours au secret à l’ère numérique41. Depuis Machiavel, l’intrication entre pouvoir et secret repose sur l’idée de l’insuffisance du droit pour garantir l’efficacité de l’action publique. Les affaires WikiLeaks et Snowden ont marqué un tournant : elles ont correspondu à des effractions publicisées du domaine réservé de la politique étrangère au nom d’un projet politique « citoyen ». Sans recourir au secret, impossible de mener des négociations et d’obtenir le moindre compromis. Je cite Jules Cambon : « Pour si peu que l’on ait été responsable des intérêts de son pays à l’étranger, on se rend compte que le jour où il n’y aurait plus de secret dans la négociation, il n’y aurait plus de négociation du tout42. »

Cela dit, il n’y a jamais eu autant besoin de canaux de coopération, d’expertise complexe et de savoir-faire international. Il n’y a jamais eu autant besoin d’outils comme les méthodes de la diplomatie pour façonner le système international et limiter les risques de dérapage. La lutte contre le changement climatique illustre la nécessité de favoriser l’émergence de nouvelles formes d’interaction positives entre forces politiques, économiques, scientifiques et civiques. Dans cette optique, la politique étrangère devrait servir à identifier et à formuler des objectifs communs atteignables non seulement entre appareils d’État, mais aussi entre appareils d’État et sociétés civiles. À défaut, le risque serait de voir les États s’orienter vers une souveraineté, non pas solidaire mais solitaire, limitée à la seule défense de leurs intérêts nationaux les plus étroitement conçus. Il importe de ne pas poser les problèmes internationaux en termes de simple intérêt immédiat, mais d’être en mesure, sur le plan intellectuel et organisationnel, d’identifier les courants profonds de nature géoéconomique et géopolitique. Face à une approche réactive essentiellement dictée par la pression médiatique, il faut développer une capacité d’anticipation, d’analyse et d’explication des grandes questions internationales en incluant les logiques territoriales et de flux.

Il faut repenser les modalités d’action en fonction d’un meilleur équilibre entre intérêts étroitement conçus, valeurs et alliances, sur lequel construire une politique étrangère dynamique et efficace. Répétons qu’intégrer systématiquement l’intérêt aux phases de réflexion et d’action introduit une logique de calcul et de gradation, ainsi que différentes échelles de temps. Il ne s’agit nullement de renoncer aux valeurs souvent caricaturées en « droits de l’hommisme ». Mais il convient certainement de bien distinguer les valeurs constitutives du pacte social proprement français, de celles que certains voudraient exporter par de nouvelles formes de messianisme. À cet égard, la politique étrangère française gagnerait à observer les vertus cardinales de prudence, de tempérance, de courage et de justice. En ce qui concerne les alliances et les unions politiques, elles offrent précisément un cadre temporel sur plusieurs décennies et encouragent le passage d’une souveraineté solitaire à une souveraineté solidaire. Cependant, les logiques d’alliance peuvent aussi aboutir à des conduites mimétiques au détriment de ses propres intérêts et système de valeurs. C’est pourquoi il importe de toujours chercher à développer les capacités à penser le monde par soi-même.

Au-delà de la recherche d’un équilibre dynamique durable entre intérêts étroitement conçus, valeurs et alliances, la politique étrangère française doit s’adapter à deux mutations en partie corrélées : l’émergence très rapide d’une multitude interconnectée et le désarroi identitaire. Au XXIe siècle, un réaliste commence par reconnaître l’interdépendance grandissante non seulement entre les États mais aussi entre les États, les acteurs sociaux et la multitude, ainsi que les inévitables mutations de la souveraineté. Rompu à la dialectique passé/présent, un réaliste aujourd’hui doit refuser de s’y enfermer et accorder la plus grande attention aux discours portant sur les futurs proche et lointain, ainsi qu’au jeu de perceptions entre acteurs. Cette nouvelle forme du réalisme n’est pas évidente pour ceux qui le confondent avec le souverainisme.

Enfin, on ne dira jamais assez que, de nos jours, le débat sur l’identité nationale porte d’abord sur l’organisation de l’activité économique du pays et ses relations économiques avec l’extérieur. Le nationalisme économique a du mal à penser à l’interdépendance, et de fait il est souvent assimilé au souverainisme et au protectionnisme. À contre-courant bien sûr de la doxa néolibérale. Si le nationalisme économique peut évidemment être source de tensions entre États, il est aussi une manière de créer les conditions de coopération économique. En effet, il comporte une forte charge sociale liée à la protection de la nation et permet de justifier des sacrifices pour atteindre des objectifs conformes à un projet de société.

C’est bel et bien la quête du bon modèle politico-économique de la France, et de son positionnement européen, qui lui permettront de se réapproprier la notion d’intérêt national beaucoup plus que les querelles sur les pures questions de société. L’enjeu désormais est d’élaborer ce modèle, puis de combiner au mieux politique économique et politique étrangère dans un environnement stratégique qui manifestement se dégrade. Ce devrait être l’objectif d’une politique ambitieuse, qui permettrait à la France de rester un acteur de l’Histoire alors que la révolution technologique continue de s’accélérer et que la compétition entre la Chine et les États-Unis pourrait déboucher sur de grands affrontements ou sur une nouvelle forme de partage du monde.
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La Corse en France :
deux cent cinquante ans d’adhésion consentie

Laurent Stefanini1


Voilà longtemps que, pour des raisons personnelles, je souhaitais réfléchir aux liens entre la France et l’une de ses parties, insulaire et excentrée, la Corse. Né dans le département de la Seine, fils d’un Stefanini né à Paris, je ne suis corse que par un seul fil, mon grand-père paternel, né au nord d’Ajaccio en 1877, voilà cent quarante-deux ans, sous la présidence finissante du maréchal de Mac Mahon. Or il ne se passe pas de semaine sans que mon patronyme ne conduise nombre de mes interlocuteurs professionnels ou amicaux à m’interroger sur la Corse, la beauté de l’île, la rudesse de ses habitants, leurs traditions, leur culture et surtout les difficultés de son administration, pour finir souvent par un jugement plutôt négatif et critique. La Corse est vue comme partie intégrante de la République mais avec une nuance d’étrangeté.

D’où cette communication que j’ai intitulée « La Corse en France » et qui a toute sa place dans notre année consacrée à « L’action extérieure de la France ». Nous allons parler aujourd’hui d’une périphérie de la France, aux limites de l’« extérieur », de l’une de ses « marches » au sens juridique et médiéval du terme ; la France a d’autres marches, plus lointaines encore, dans le monde entier, avec ses Outre-mer.

Le président de la République l’a relevé dans son discours de Bastia du 7 février 2018 : « Je souhaite donc que, conscient du fait que la Corse n’est ni la Nouvelle-Calédonie ni ma Picardie natale, nous puissions trouver le chemin qui permette au mieux de répondre aux spécificités en restant dans le cadre de la République et d’agir efficacement. »

Et comme je suis diplomate, historien de goût et juriste de formation, c’est à une approche morale et politique de l’histoire de la Corse en France que je me livrerai, sorte de commémoration toute personnelle des deux cent cinquante ans du début de son rattachement.

Je vais tenter de répondre à deux questions : Comment la Corse a-t-elle rejoint la France ? Pourquoi, deux cent cinquante ans plus tard, son autonomie dans la République est-elle encore en chantier ?

Et je le ferai en quatre parties : les origines de l’adhésion, les embardées de la Révolution et du Premier Empire, cent cinquante ans de départementalisation paisible, cinquante ans de recherche tâtonnante d’un statut particulier.


Les origines de l’adhésion

Lorsque le traité de Versailles du 15 mai 1768 transfère de la République de Gênes à la France « l’administration de la Souveraineté » de la Corse, pour reprendre une expression d’un ambassadeur de Gênes à Paris, le marquis Christophe Spinola, la France n’est pas une inconnue dans l’île.

Faisant partie du patrimoine de Saint-Pierre depuis l’époque carolingienne, dépendante de la Couronne d’Aragon en 1297, génoise depuis 1358, la Corse fut brièvement sous souveraineté française à l’époque d’Henri II, de 1553 à 1559. Le traité du Cateau-Cambrésis du 3 avril 1559 y met fin, comme à la dernière des guerres d’Italie de la Renaissance, mais laisse à la cour de France un intérêt pour la Corse, soutenu par de grandes familles au service des rois, tels les Ornano. Il est donc normal qu’au XVIIIe siècle, de nouveau fréquemment engagée en Italie à la suite de la succession d’Espagne puis de la succession Farnèse, la France s’intéresse à l’île, d’autant que la présence britannique ne cesse de croître en Méditerranée au cours du siècle.

La France soutient donc la République de Gênes confrontée à une rébellion de plus en plus organisée de ses sujets corses et mène cinq interventions militaires, plus ou moins réussies, plus ou moins durables, au cours du XVIIIe siècle.

Le comte de Boissieu débarque le premier avec trois mille hommes le 8 février 1738 pour se faire battre quelques semaines plus tard à Borgo, près de Bastia, et être remplacé par le marquis de Maillebois qui rejoint le Milanais en septembre 1741 pour participer à la guerre de succession d’Autriche.

La deuxième intervention dure de mai 1748 à novembre 1753.

La troisième, pendant la guerre de Sept Ans, suit de peu la proclamation de Pascal Paoli comme général de la nation corse le 14 juillet 1755. Elle dure d’août 1756 à mars 1759. La menace anglaise s’éloignant, les troupes françaises gagnent ensuite de plus utiles théâtres d’opérations.

La quatrième intervention est le fruit du traité de Compiègne du 6 août 1764, conclu à la demande insistante de la République de Gênes totalement débordée et ne parvenant pas à maintenir l’ordre après dix ans de pouvoir paoliste à l’intérieur du pays. Les troupes françaises commandées pour la première fois par le comte de Marbeuf, qui dominera les vingt-deux ans à venir en Corse, sont au demeurant plus une « force d’interposition » comme l’on dirait aujourd’hui, destinée à sauver une souveraineté génoise bien chancelante.

L’article 1er du traité de Compiègne prévoit que cinq places seront occupées par les troupes françaises : Ajaccio, Bastia, Calvi, l’Algajola et Saint-Florent. L’article 2 du traité ajoute que « les troupes ne seront pas destinées à faire la guerre mais uniquement à garder les places nommées dans l’article précédent… ».

Sur le terrain, pendant quatre ans, les relations entre les forces françaises occupant certaines parties de l’île et le gouvernement, siégeant à Corte, de Pascal Paoli, « supremus dux regni Corsicae », « Duc », « Duce » ou « Doge suprême du Royaume de Corse », sont cordiales, ayant les apparences d’une « alliance de fait franco-corse » pour reprendre l’expression de Charles Tuffelli2, alliance de fait sur le dos de Gênes, qui inquiète la Grande-Bretagne mais permet à la France de nouer des liens de proximité avec les notables corses et les familles d’influence des grandes villes portuaires, à commencer par Ajaccio et Bastia.

L’étape suivante, essentielle, sera le traité de Versailles du 15 mai 1768 entre la France et Gênes, dont le titre est « traité de conservation de l’Isle de Corse à la République de Gênes » et qui ne fait que systématiser et étendre à l’ensemble de l’île les règles du traité de Compiègne de 1764. La souveraineté de l’île est conservée à la sérénissime République mais l’« exercice de la souveraineté » est « cédé au roi » (article 3).

La cinquième et dernière intervention militaire, qui débute à l’été 1768, est donc d’une autre nature et d’une autre ampleur que les précédentes. Il ne m’appartient pas de faire l’histoire de cette conquête militaire de près d’un an, dure, laborieuse, compliquée, mais de retenir simplement que les troupes françaises remportent une victoire décisive le 9 mai 1769 au Ponte-Novo. Les combats se poursuivent un bon mois et le 13 juin 1769 Paoli quitte la Corse pour Livourne puis la Grande-Bretagne où il débarque le 18 septembre.

Pendant ce temps, Marbeuf, tout en participant aux combats, poursuit sa politique de conquête pacifique et de ralliement des élites et des notables corses. De leur côté, les responsables corses raisonnables, frappés par quarante ans de guerres civile et étrangère aspirent à la paix et prennent conscience que l’indépendance corse n’est pas viable dans le monde de la seconde moitié du XVIIIe siècle et qu’à défaut de se maintenir dans la dépendance d’un fragile petit État italien, financièrement puissant mais mal administré comme la République de Gênes, qui traite l’île en colonie d’exploitation sans y assurer la paix civile ni l’ordre public, il vaut mieux se placer sous la protection d’une grande puissance. Dans la Méditerranée occidentale de 1770, il y en a deux, la France et l’Angleterre. La première a pour elle d’être plus proche, d’en bien connaître le territoire depuis longtemps et d’être clairement déterminée, elle l’a montré pendant la campagne de 1768-1769, à ne pas laisser échapper cette île stratégiquement essentielle au large des côtes italiennes.

En attendant, ce sera donnant-donnant, entre partenaires : la nation corse renonce à sa liberté et à son indépendance ; en contrepartie, elle attend de la France protection, promotion et développement économique et humain.

*

Versailles choisit d’interpréter de façon extensive le traité de 1768, de pratiquer une forme de politique des « réunions » comme dans l’Alsace de 1680 et de faire de la Corse une manière de pays d’État à l’égal de la Bretagne, de la Provence, du Languedoc, de la Bourgogne et de l’Artois. Cela permet une meilleure représentation et association des populations, divisées classiquement en trois ordres : clergé, noblesse et tiers état. Cela permet sans doute aussi d’être plus respectueux de la souveraineté nominale conservée de la République de Gênes. De fait, l’île sous souveraineté déléguée du roi de France de 1769 à 1789 bénéficie du maintien de ses circonscriptions administratives, comme de ses « statuti civili e criminali » hérités de l’époque génoise et qui, réunis avec les édits royaux, donnent naissance au Code corse. Mais Versailles refusera toujours de considérer l’île comme un royaume à part entière, laissant le roi d’Espagne Charles III continuer à se titrer roi de Corse en succession des rois d’Aragon, et la République de Gênes porter toujours une couronne fermée sur ses armes en tant que souveraine du royaume de Corse.

On notera une autre particularité de la Corse sous l’Ancien Régime. Les enfants de la noblesse pouvaient non seulement accéder aux collèges militaires, Autun ou Brienne entre autres (et la famille Bonaparte saura en faire large usage), mais ils avaient aussi accès au collège Mazarin ou des Quatre-Nations, devenu notre cher Institut de France, comme le règlement de 1781 signé du duc de Nivernais le précise. La Corse et la Lorraine sont alors « traitées comme Artois, Cambrésis, Flandre, Alsace, Strasbourg et pays d’Allemagne sous la domination du roi, Franche Comté, États ecclésiastiques [Avignon et Comtat Venaissin], Bugey, Bresse, Gex et Roussillon3 ».

Marbeuf suscite alors sur instruction de Versailles la création d’une assemblée élue, les États de Corse ou « Consulte générale », qui regroupent plus de cent députés de toute l’île et seront réunis huit fois en vingt ans et, pour la première fois, le 15 septembre 1770 à Bastia, dans l’église de la Conception, rue Saint-Nicolas.

Dès le lendemain, un comité permanent est constitué, présidé par Mgr Ange-Édouard Stefanini, évêque de Sagone, le plus politique des évêques de Corse. De ce point de vue, les États de Corse suivent la pratique des autres États provinciaux français où le premier ordre a la place prééminente : le président né des États de Bourgogne est l’évêque d’Autun, celui des États de Languedoc, l’archevêque de Narbonne et les États de Bretagne, qui tournent dans la province, sont présidés par l’évêque du lieu où se tient la session, le plus souvent Rennes.

La première session des États de Corse (dont les procès-verbaux ont été publiés dans le Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles de la Corse en 1897) ne chôme pas et en douze séances, presque quotidiennes, du 15 au 27 septembre 1770, traite de tous les sujets d’intérêt commun sous la coprésidence avisée de M. de Marbeuf et de Mgr Stefanini : administration de la justice, observation du « Statut corse », pouvoir des podestats, confection du terrier général, fixation des prix du sel, droits d’importation et d’exportation des marchandises, construction des chemins, « cultivation » (et « réunion au domaine de Sa Majesté des terrains qui seront restés incultes pendant trois années consécutives »), répartition et paiement des 120 000 livres de « subvention » due par l’île à Sa Majesté pour la période d’octobre 1769 à octobre 1770 – en quelque sorte, la France, qui devait régler 200 000 livres par an pendant dix ans à la République de Gênes, selon l’article 2 « séparé et secret » du traité du 5 mai 1768, se paie en partie sur la province – plantation de châtaigniers, statut des étrangers, « destruction des bandits », demandes particulières des pièves4 et des provinces qui ont été amenées à envoyer des délégations auprès de la Consulte générale.

Avant de se séparer et de clore leur première session, les États de Corse décident, à leur dernière séance du 27 septembre 1770, « l’offrande d’une médaille et la députation de trois glorieux sujets pour la présenter à Sa Majesté ». Il s’agit, pour les trois membres choisis, un par ordre, de « faire parvenir au pied du trône du meilleur des rois, l’hommage respectueux des sentiments dont [les États] sont animés » et de « consacrer un monument durable en retraçant à la postérité l’époque de la félicité de la nation » ainsi que « l’attachement, la fidélité et la reconnaissance de ses habitants ».

Seront désignés pour cette mission importante qui, dans l’esprit de Marbeuf, doit consacrer le ralliement des Corses à la solution française :


	Mgr Ange-Édouard Stefanini, évêque de Sagone, pour le premier ordre ;


	M. Antoine Massei, député noble de Bastia ;


	M. Laurent Giubega, de Calvi, pour représenter le tiers état.




Le départ de la mission à Paris et à Versailles de la délégation des États de Corse prendra du temps mais la présentation au roi se tiendra le 17 mars 1771.

Je m’y arrête un instant.

Mgr Stefanini y porta la parole et il le fit en italien, « langue de la nation qu’il représentait, même s’il connaissait la langue française » comme l’écrit Francesco Ottavio Renucci dans sa Storia di Corsica5 où se trouve le texte intégral de l’allocution de l’évêque de Sagone.

Cette adresse au roi au nom des États est flatteuse de ton comme il se doit pour un hommage mais elle établit clairement un rapport politique de partenariat : la nation corse renonce à sa liberté et à son indépendance car elle attend beaucoup de l’État auquel elle livre sa destinée et s’associe d’une certaine manière volontairement. Permettez-moi de vous en choisir quelques extraits :


Sire,

Plus les hommes ont de détermination et de courage et plus – s’ils ont fait un jour le sacrifice de leur liberté – seront-ils dans leur soumission et dans leur fidélité, inébranlables et loyaux. La nation corse a donné, par les siècles passés, des preuves lumineuses de sa constance et de sa valeur. Elle se fera une gloire, dans les siècles à venir, de consacrer ces deux belles qualités au service de son souverain bien aimé et de la nation la plus grande, la plus vaillante et la plus civilisée de l’Univers… […] Mais quel hommage pourra jamais offrir à Votre Majesté un pays qui fut jusqu’à présent cible d’épouvantables malheurs ? C’est celui d’une profonde et immense gratitude à Votre égard pour avoir fait cesser les maux qui pesaient sur lui et remplacé les tempêtes d’une guerre dévastatrice par le sourire de la paix. Que ne vous doit-il pas, Ô Sire, pour avoir clarifié ses intérêts, le dirigeant vers l’agriculture, le commerce, l’industrie et les sciences, sources inextinguibles de prospérité ?



La Corse est appelée avec l’aide de la France à rivaliser, pour le bien du pays, avec les provinces les plus florissantes de l’État et Mgr Stefanini conclut : « Tels sont, Sire, les vœux des trois ordres d’une nation qui, devenue Vôtre, n’a rien à envier en fidélité et en zèle aux autres sujets de plus longue date de Votre Majesté. »

Le ministre de la Guerre, M. de Monteynard, invite ensuite la délégation à déjeuner et souligne tous les avantages que la Corse tirera de son association à la France. Laurent Giubega n’en semble pas parfaitement convaincu et souligne que la Corse perd cependant le « premier des avantages, celui d’être une nation indépendante6 ».

Pendant dix-sept ans, jusqu’en 1789, le gouvernement royal continue, en s’appuyant sur les notables, une politique prudente d’organisation de l’île et de développement économique en particulier des manufactures. Toutefois, les moyens manquant et les infrastructures restant insuffisantes, le bilan, en 1789, est d’autant plus mitigé que Versailles respecte le maintien de la souveraineté génoise et que depuis 1783 la France, en paix victorieuse avec l’Angleterre, s’intéresse moins à l’île. Après avoir hésité, Versailles décide de convoquer aussi dans l’île des représentants aux États généraux et Charles de la Galissonière, commandant en chef en Corse depuis la mort de Marbeuf en 1786, le fait tardivement le 22 mars 1789.

Ce sont ces députés de la Corse aux États généraux puis à l’Assemblée nationale, à commencer par le plus actif d’entre eux, Christophe Saliceti, avocat et assesseur au tribunal de Sartène, qui conduisent au rattachement définitif, en droit français, de la Corse à la France le 30 novembre 1789 : « L’Assemblée nationale décrète que l’île de Corse fait partie de l’Empire français, ses habitants seront régis par la même constitution que les autres Français. » Quelques semaines auparavant, la commune de Bastia, le 5 novembre 1789, avait adressé une supplique à ses députés à Paris : « pour notre sûreté et pour que nous soyons français à jamais, ce qui est notre unique vœu, il nous faut un décret de la nation sur une demande faite par vous, Messieurs, qui êtes nos représentants librement et légalement élus ». Elle faisait écho à une autre adresse, du 31 octobre 1789 d’« un grand nombre de citoyens de la ville d’Ajaccio », expédiée à l’Assemblée nationale :

Le vœu général du peuple corse, exprimé librement dans ses cahiers, est d’être réuni à la nation française devenue libre et toute sa crainte est d’être remis sous le joug des Génois ou de continuer d’être gouverné militairement, comme il l’a été jusqu’à ce jour.


Ce décret fondateur en droit français du 30 novembre 1789 n’a pas manqué de laisser perplexe le Roi et son gouvernement qui vont attendre le 3 février 1790 pour le publier par lettres patentes. Entretemps, le marquis Spinola, ambassadeur de la République de Gênes, proteste par un mémoire remis le 25 décembre 1789 au ministre des Affaires étrangères, Montmorin Saint-Hérem, qui se conclut en des termes clairs : « la République, pleine de confiance dans la bonne foi et la justice de Sa Majesté, qui connaît combien l’inviolabilité des traités importe au bonheur et à la sûreté des nations […] espère qu’elle maintiendra toutes les conditions exprimées dans le traité, auquel on ne peut déroger sans consentement réciproque des parties contractantes. » En fait, c’est un dédommagement qu’ambitionne la République de Gênes et le chiffre conséquent de 34 à 35 millions de livres est évoqué. Elle n’aura en définitive ni reconnaissance de ses droits résiduels ni compensation et la Corse est ainsi le premier territoire rattaché unilatéralement de par la volonté de sa population à l’« Empire français ». Le terme n’est d’ailleurs pas choisi par hasard. Ce n’est pas à la France ou au royaume de France proprement dits qu’est rattachée la Corse, c’est à un ensemble plus vaste et plus diffus. D’autres suivront rapidement, à commencer par Avignon et le Comtat Venaissin. L’on peut dire en droit international que c’est avec l’annexion de la République de Gênes, devenue République ligurienne en juin 1797, au dit Empire français en juin 1805 puis au royaume de Piémont-Sardaigne en juin 1814, que tout droit de souveraineté extérieure sur la Corse s’est éteint. Aucun État étranger n’a plus revendiqué la Corse depuis 1815 à l’exception brève et sans conséquence durable de l’Italie fasciste à la fin des années 1930.
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